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Direction régionale et Départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
245 rue Garibaldi – 69422 Lyon cedex 03 - Standard : 04 78 60 40 40 
www.rhone-alpes.drjscs.gouv.fr 

 

 
Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale 
 
 
Pôle Secrétariat général  
Affaire suivie par : Nicolas ESPINOSA-GALMES 
Courriel : nicolas.espinosa-galmes@drjscs.gouv.fr 
Téléphone : 04.72.61.39.64  

  
 
 
DECISION N°17-280 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de marchés publics et délégation pour les opérations de l'application informatique financière de l'Etat – 
CHORUS-OSIRIS 
 
 

LA DIRECTRICE REGIONALE ET DEPARTEMENTALE  
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 

D’AUVERGNE-RHONE-ALPES  
 
 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;  

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 
République ; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux règles de recettes et aux régies d’avances des organismes 
publics ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2012-1247 du 11 novembre 2012 relatif au contrôle financier au sein des administrations de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ; 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions administratives ; 
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Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 portant organisation et compétences des services déconcentrés 
régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la Direction Régionale et Départementale de 
la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du 
Rhône ; 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 23 mars 1994 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pris en application des décrets n° 82-389 (articles 15 et 17) et n° 
82-390 (articles 14 et 16) du 10 mai 1982 ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n°16/191 du 1er avril  2016  portant organisation de la Direction Régionale et 
Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté interministériel du 7 septembre 2017 nommant Madame Isabelle DELAUNAY, Directrice 
régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale à la direction régionale et 
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016 nommant Fabienne DEGUILHEM, Directrice régionale adjointe de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016 nommant  Monsieur Bruno FEUTRIER, Directeur régional adjoint de 
la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-426 du 24 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame Isabelle 
DELAUNAY, Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
d’Auvergne-Rhône-Alpes, en matière d’ordonnancement et de comptabilité générale de l’État; 

 

 
DECIDE 

 
 
 
Article 1 : Pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes imputées sur l’ensemble des 
budgets opérationnels de programmes énoncés par l’arrêté préfectoral n°2017-426 du 24 octobre 2017, ainsi 
que pour la passation des marchés publics à procédure adaptée, en cas d’absence ou d’empêchement de 
Madame Isabelle DELAUNAY, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée par Madame 
Fabienne DEGUILHEM, directrice régionale adjointe et Monsieur Bruno FEUTRIER, directeur régional 
adjoint. 
 
 
Article 2 : Pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes de chacun des programmes 
suivants, et en cas d’absence ou d’empêchement simultané de Madame Isabelle DELAUNAY, Madame 
Fabienne DEGUILHEM et Monsieur Bruno FEUTRIER, la délégation de signature qui lui est conférée pour 
l’exercice des compétences relevant du Secrétariat Général commun sera exercée par : 
 
 
- Madame Axelle FLATTOT, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale, pour 

les programmes 124-333-724 ; 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général 

adjoint en charge de l’administration générale pour les programmes 124-333-724 ; 
- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale 

adjointe en charge des ressources humaines et des juridictions sociales pour les programmes 124-333-724 ; 
- Monsieur Xavier PESENTI, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau de la gestion administrative 

du personnel, pour les programmes 124-333 ; 
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- Madame Michelle CIBERT-GOTHON, attachée principale d’administration de l’Etat, référente ressources 
humaines et affaires générales site de Clermont-Ferrand, pour les programmes 124-333 ; 

- Madame Jocelyne MIGNOT, contractuelle A, cheffe du service Systèmes d’information et de 
communication pour les programmes 124-333. 

Et pour la passation des marchés publics par : 
 

- Madame Axelle FLATTOT, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale, pour 
les programmes 124-333-724 ; 

- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général 
adjoint en charge de l’administration générale pour les programmes 124-333-724 ; 

- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale 
adjointe en charge des ressources humaines et des juridictions sociales pour les programmes 124-333-724. 

 
 
Article 3 : En cas d’absence des personnes visées à l’article 1 et pour l’exercice des compétences régionales, 
la subdélégation de signature est donnée pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes, dans 
la limite de leurs attributions fonctionnelles et à l’exclusion des actes visés à l’article 6 du présent arrêté, aux 
personnes suivantes :  
 
Chefs de pôle régionaux 
 
- Monsieur Pascal ARROS, statisticien, responsable de la mission régionale d’observation, études, 

statistiques et communication pour le programme 124 ; 
- Monsieur Jean-Pascal FABRIS, inspecteur principal de la jeunesse et des sports, chef du Pôle Sport, pour le 

programme 219 ; 
- Madame Nathalie GAY, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, chef du Pôle 

Cohésion Sociale, pour les programmes 177-304-157 ; 
- Madame Cécile DELANOE, inspectrice de la jeunesse et des sports de 2ème classe, chef du Pôle Jeunesse, 

Ville, Vie associative, pour le programme 147 et 163 ; 
- Madame Astrid LESBROS-ALQUIER, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, chef du Pôle 

Emploi Formations - Certifications, pour les dépenses relatives aux frais de jury et formations sanitaires et 
sociales relevant des programmes 124-304-219-163. 
 
 

Adjoints aux chefs de pôle et chefs de service  
 
- Madame Marie-Cécile DOHA, inspectrice de la jeunesse et des sports 2ème classe, adjointe au chef du pôle 

sport, pour le programme 219 ; 
- Madame Josiane GAMET, inspectrice principale de la jeunesse et des sports, adjointe à la cheffe du pôle 

emploi, formations, certifications, pour les programmes 124-304-219-163 ; 
- Monsieur Damien LE ROUX, inspecteur de la jeunesse et des sports de 2ème classe, adjoint à la cheffe du 

pôle jeunesse, ville et vie associative, pour le programme 163 ; 
- Madame Marie DELNATTE, inspectrice de la jeunesse et des sports de 2ème classe, cheffe du service 

métiers du sport et de l’animation pour les programmes 124-219-163 ; 
- Madame Fabienne LEFEVRE-WEISHARD, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, cheffe 

du service métiers paramédicaux pour le programme 124 ; 
- Madame Annie COHEN, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, cheffe du service métiers 

du travail social pour les programmes 124-304 ; 
- Madame Pascale GUYOT DE SALINS, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, cheffe du 

service demande d’asile et intégration des populations immigrées ; 
- Monsieur Thibault MACIEJEWSKI, inspecteur de l’action sanitaire et sociale, chef du service de 

protection des personnes vulnérables ; 
- Madame Anaïs MARTINS DA CRUZ, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, adjointe au chef du 

service de protection des personnes vulnérables ; 
- Madame Jocelyne MORENS, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du service accueil, 

hébergement, insertion. 
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Article 4: S’agissant de la programmation budgétaire, de la gestion des crédits, du pilotage des restitutions 
dans CHORUS (licences MP2 et MP7) pour l’exercice des compétences relevant du Secrétariat Général 
commun par :  
 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général 

adjoint responsable du service Administration générale ; 
- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire, correspondant CHORUS Formulaires de proximité 

(CCFP), affectée au service Administration générale ; 
- Madame Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale; 
- Madame Nathalie MAILLOT, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale. 
 
Article 4 bis : S’agissant du pilotage des restitutions dans CHORUS (licence MP7) pour l’exercice des 
compétences relevant du Secrétariat Général commun par : 
 
- Madame Françoise LECOUTURIER, affectée au service Finances et pilotage par la performance ; 
- Madame Sylvie BLANCHARD, gestionnaire budgétaire, affectée au service des ressources humaines ; 
- Monsieur Jean-Luc AVRIL, gestionnaire administratif et budgétaire, affecté au Pôle Social régional ; 
- Madame Nadine SOULEYRE, gestionnaire administratif et budgétaire, site de Clermont-Ferrand 

 
Article 5 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS FORMULAIRES par :  
 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général 

adjoint responsable du service Administration générale ; 
- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire, correspondant CHORUS Formulaires de proximité 

(CCFP), affectée au service Administration générale ; 
- Madame Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale ; 
- Madame Nathalie MAILLOT, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale. 
 
Article 6 : S’agissant des validations de l’ensemble des formulaires OSIRIS : 
 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général 

adjoint responsable du service Administration générale ; 
- Madame Lila KACED, gestionnaire budgétaire, correspondant CHORUS Formulaires de proximité 

(CCFP), affectée au service Administration générale ; 
- Madame Dominique MOMPRIVE, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale   ; 
- Madame Nathalie MAILLOT, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale.   

 
 

Article 7 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS GRIM par : 
 
- Madame Nathalie MAILLOT, gestionnaire budgétaire fonctionnement correspondant CHORUS GRIM, 

affectée au service Administration générale. 
 

Article 8 : S’agissant de la validation de l’ensemble des formulaires CHORUS DT par :  
 
- Madame Axelle FLATTOT, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire générale, 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire général 

adjoint en charge de l’administration générale, faisant fonction de correspondant CHORUS DT ; 
- Madame Nathalie MAILLOT, gestionnaire budgétaire, affectée au service Administration générale, 
- Madame Ghislaine BOZZO GAUDIN, assistante CHORUS DT 

 
Article 9 : S’agissant de la validation des ordres de mission et des états de frais dans chorus DT, en qualité de 
valideur hiérarchique, dans le périmètre des attributions de la direction : 
 
- Madame Sylvie BLANCHARD ; 
- Monsieur Bruno BOYER ; 
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- Madame Ghislaine BOZZO GAUDIN ; 
- Madame Béatrice MIRAS ; 
- Madame Annie BRETON ; 
- Madame Marie-Hélène CAVAILLES ; 
- Madame Michelle CIBERT-GOTHON ; 
- Madame Annie COHEN ;  
- Madame Sarah COURTAUD ; 
- Monsieur Charles DALENS ; 
- Madame Fabienne DEGUILHEM ; 
- Madame Cécile DELANOE ; 
- Madame Marie DELNATTE ; 
- Madame Pascale DESGUEES ; 
- Madame Marie-Josée DODON ; 
- Madame Marie-Cécile DOHA ; 
- Madame Axelle FLATTOT ; 
- Madame Hélène DUCHANAUD ; 
- Madame Catherine DUMOULIN ; 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES ; 
- Monsieur Jean-Pascal FABRIS ; 
- Monsieur Cyrille FAYOLLE ;  
- Madame Josiane GAMET ; 
- Madame Christiane GAMOT ; 
- Madame Nathalie GAY ; 
- Madame Pascale GUYOT de SALINS ; 
- Madame Aurélie INGELAERE ; 
- Madame Marie-Pierre JALLAMION ; 
- Madame Lila KACED ; 
- Madame Maryline LAFFITTE ; 
- Madame Fabienne LEFEVRE-WEISHARD ; 
- Madame Stéphanie LEMOINE ; 
- Monsieur Damien LE ROUX ; 
- Madame Astrid LESBROS-ALQUIER ; 
- Madame Sylvie LOLLIEUX ; 
- Monsieur Thibault MACIEJEWSKI ; 
- Madame Françoise MERMET ; 
- Madame Jocelyne MORENS ; 
- Madame Christine PAOLI ; 
- Monsieur Xavier PESENTI ; 
- Madame Nathalie MAILLOT; 
- Madame Marie-Andrée SCHUTTERLE. 
 
 
Article 10 : S’agissant des documents relatifs à la paie par :  
 

- Madame Axelle FLATTOT; inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale; Secrétaire générale ; 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES; attaché principal d’administration de l’Etat; Secrétaire général 

adjoint en charge de l’administration générale ; 
- Madame Aurélie INGELAERE; inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale; Secrétaire générale 

adjointe en charge des ressources humaines et des juridictions sociales ; 
- Monsieur Xavier PESENTI; attaché d’administration de l’Etat; chef du bureau de la gestion administrative 

du personnel ; 
- Madame Michelle CIBERT-GOTHON; attachée principale d’administration de l’Etat; référente ressources 

humaines et affaires générales; site de Clermont-Ferrand. 
 

Et en cas d’empêchement par : 
 

- Madame Yvette PERRET ; 
- Madame Sylvie BLANCHARD. 
 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-10-25-003 - 2017_10_24 Dcision subdlgation OS DRDJSCS 8



6 

Article 11 : Sont exclus de la délégation de signature accordée à Madame Isabelle DELAUNAY, outre les 
actes visés aux articles 5 et 6 de l’arrêté préfectoral n°2017-426 du 24 octobre 2017, tous les actes 
juridiques (conventions, contrats, arrêtés de subvention) relatifs à des dépenses dont le montant unitaire est 
supérieur à : 

- 500.000 € pour les subventions d’investissement; 
- 100.000 € pour les subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marchés publics; ces 

derniers faisant l’objet de l’article 6 précité. 

Toutefois, la délégation n’est pas limitée pour les actes attributifs de subvention qui font l’objet d’un avis émis 
par un comité d’aides présidé par le préfet de région ou son représentant. 
 
Article 12 : Un spécimen de la signature des personnes visées à la présente décision est joint en annexe. 
 
 
Article 13 : La présente décision de subdélégation fera l’objet d’une publication au recueil des actes 
administratifs régional de la Préfecture Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
Lyon,  le 25 octobre 2017  

La directrice régionale et départementale, 
 

ISABELLE DELAUNAY 
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_ 

 
 
 
 

Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et  
de la cohésion sociale 
 
 
Pôle Secrétariat général  
Affaire suivie par : Nicolas ESPINOSA-GALMES 
Courriel : nicolas.espinosa-galmes@drjscs.gouv.fr 
Téléphone : 04.72.61.39.64  

 
 
 

 
 

DECISION N° 17-279 portant subdélégation en matière d’attributions générales des services de la 
Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

 
LA DIRECTRICE REGIONALE ET DEPARTEMENTALE   

DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 
D’AUVERGNE-RHONE-ALPES  

 
 

Vu la loi n°72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment 
son article 21-1 ; 

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de 
la République, notamment son article 4 ; 

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1er ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2013-571 du 1er juillet 2013 autorisant les ministres chargés des affaires sociales, de la 
santé, des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative à déléguer certains 
de leurs pouvoirs pour le recrutement et la gestion d'agents placés sous leur autorité ; 

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisations et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 
administratives, et notamment son article 16 ; 

Vu le décret n°2015-1867 du 30 décembre 2015 portant organisation et compétences des services 
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant M. Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ; 
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Vu l’arrêté interministériel du 7 septembre 2017 nommant  Madame Isabelle DELAUNAY directrice 
régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale à la direction régionale 
et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral  n°16-191 du 1er avril 2016  portant organisation de la Direction Régionale et 
Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016 nommant Madame Fabienne DEGUILHEM, inspectrice 
principale de la jeunesse et des sports, Directrice régionale adjointe de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale à la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 2016 nommant Monsieur Bruno FEUTRIER, inspecteur principal 
de la jeunesse et des sports, Directeur régional adjoint de la jeunesse, des sports et de la cohésion 
sociale à la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-425 du 24 octobre 2017 donnant délégation de signature à Madame 
Isabelle DELAUNAY Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes, au titre des attributions générales ; 

 
 

DECIDE 
 
 
Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Isabelle DELAUNAY, Directrice 
régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, de Madame Fabienne DEGUILHEM, directrice régionale adjointe et de 
Monsieur Bruno FEUTRIER, directeur régional adjoint, la délégation de signature qui leur est 
conférée par l’arrêté préfectoral n°2017-425 du 24 octobre 2017, sera exercée par les personnes ci-
dessous désignées. 
 
 
Article 2 : En cas d’absence des personnes visées à l’article 1 et pour l’exercice des compétences 
relevant du Secrétariat Général commun, subdélégation de signature est donnée, dans la limite de 
leurs attributions fonctionnelles et à l’exclusion des actes visés à l’article 4 de la présente décision, 
aux personnes suivantes :  
 
- Madame Axelle FLATTOT, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire 

générale ; 
- Monsieur Nicolas ESPINOSA-GALMES, attaché principal d’administration de l’Etat, Secrétaire 

général adjoint en charge de l’administration générale ; 
- Madame Aurélie INGELAERE, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, Secrétaire 

générale adjointe en charge des ressources humaines et des juridictions sociales ; 
- Madame Françoise LECOUTURIER-ROUX, contractuelle A, chargée du contrôle interne 

comptable, contrôleuse de gestion ;  
- Madame Jocelyne MIGNOT, contractuelle A, cheffe du service Systèmes d’information et de 

communication ; 
- Monsieur Olivier BELLAMY, adjoint à la cheffe du service Systèmes d’information et de 

communication ; 
- Monsieur Xavier PESENTI, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau de gestion 

administrative du personnel ; 
- Madame Laetitia LANGLOYS, attachée d’administration de l’Etat, chargée de la qualité de vie au 

travail, conseillère de prévention ;  
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- Madame Michelle CIBERT-GOTHON, attachée principale d’administration de l’Etat, référente 
ressources humaines et affaires générales site de Clermont-Ferrand. 

 
Article 3 : En cas d’absence des personnes visées à l’article 1 subdélégation de signature est donnée, 
dans la limite de leurs attributions fonctionnelles et à l’exclusion des actes visés à l’article 5 de la 
présente décision, aux personnes suivantes :  
 
Chefs de pôle  
 
- Monsieur Pascal ARROS, statisticien, responsable de la mission régionale d’observation, études, 

statistiques et communication ; 
- Madame Marie-José DODON, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, responsable 

de la Mission Régionale et Interdépartementale d’Inspection Contrôle-Evaluation ; 
- Monsieur Jean-Pascal FABRIS, inspecteur principal de la jeunesse et des sports, chef du Pôle 

Sport ; 
- Madame Nathalie GAY, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, chef 

du Pôle Social Régional ; 
- Madame Astrid LESBROS-ALQUIER, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, chef 

du Pôle Emploi - Formations – Certifications ; 
- Madame Cécile DELANOE, inspectrice de la jeunesse et des sports de 2ème classe, chef du Pôle 

Jeunesse, Ville, Vie Associative. 

 

Adjoints aux chefs de pôle et chefs de service  
 
- Madame Pascale DESGUEES, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, adjointe au 

chef du service métiers paramédicaux ; 
- Madame Marie-Cécile DOHA, inspectrice de la jeunesse et des sports de 2ème classe, adjointe au 

chef du pôle sport ; 
- Madame Josiane GAMET, inspectrice principale de la jeunesse et des sports, adjointe à la cheffe 

du pôle emploi, formations, certifications ; 
- Monsieur Damien LE ROUX, inspecteur de la jeunesse et des sports de 2ème classe, adjoint à la 

cheffe du pôle jeunesse, ville et vie associative ; 
- Madame Marie DELNATTE, inspectrice de la jeunesse et des sports de 2ème classe, cheffe du 

service métiers du sport et de l’animation ; 
- Madame Fabienne LEFEVRE-WEISHARD, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, 

cheffe du service métiers paramédicaux ; 
- Madame Annie COHEN, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale, cheffe du service 

métiers du travail social ; 
- Madame Pascale GUYOT DE SALINS, inspectrice principale de l’action sanitaire et sociale, 

cheffe du service demande d’asile et intégration des populations immigrées ; 
- Monsieur Thibault MACIEJEWSKI, inspecteur de l’action sanitaire et sociale, chef du service de 

protection des personnes vulnérables ; 
- Madame Anaïs MARTINS DA CRUZ, inspectrice de l'action sanitaire et sociale, adjointe au chef 

du service de protection des personnes vulnérables ; 
- Madame Jocelyne MORENS, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du service 

accueil, hébergement, insertion. 
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Article 4 : Sont exclus de la présente délégation : 
 

1. Les actes à portée réglementaire, 
2. Les actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions administratives, 

suspensions, annulations, retraits d’agréments ou d’autorisation ainsi que les décisions de 
refus, lorsqu’ils relèvent d’une appréciation discrétionnaire, 

3. Les arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités régionaux, 
4. Les arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents, 
5. Les conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des établissements 

publics engageant financièrement l’Etat, 
6. Les instructions ou circulaires adressées aux collectivités, 
7. Les réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité, 
8. Les requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes 

juridictions, 
9. Les décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 

100 000 € et des subventions d’investissement d’un montant supérieur à 500 000 €.  
 
Article 5 : la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
 
Article 6 : la présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 
Lyon,  le  25 octobre 2017  
 

La directrice régionale et départementale, 
 

ISABELLE DELAUNAY 
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2017-10-
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur

Vu l'article L.2223-23 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu les articles R.2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la demande formulée par Monsieur Olivier Corolleur, représentant légal de la Sarl Rhône
Funéraire, pour la chambre funéraire située impasse Paris Lyon Méditerranée, 69400 Arnas ;

Sur proposition de Madame la directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1  er   :  Monsieur  Olivier  Corolleur,  représentant  légal  de  la  Sarl  Rhône  Funéraire,  est
habilité  pour  la  gestion  et  l’utilisation  de  la  chambre  funéraire  sise   impasse  Paris  Lyon
Méditerranée, 69400 Arnas.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 17. 69. 2.96, est fixée à un an.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Fait à Lyon, le 24 octobre 2017

Le préfet,
Pour le préfet,
La sous-préfète, chargée de mission,
Secrétaire générale adjointe,
Signé : Amel HAFID

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Accueil du public :  18 rue de Bonnel 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2017-10-
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur

Vu l'article L.2223-23 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu les articles R.2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu  la  demande  formulée  par  Monsieur  Sébastien  Remuet,  représentant  légal  des  Pompes
funèbres  Remuet,  pour  la  chambre  funéraire  située  64 chemin  des  Pépinières,  Taponas,
69220 Belleville.

Sur proposition de Madame la directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   :  Monsieur Sébastien Remuet, représentant légal des Pompes funèbres Remuet, est
habilité pour la gestion et l’utilisation de la chambre funéraire sise 64 chemin des Pépinières,
Taponas, 69220 Belleville.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 17. 69. 002.97, est fixée à un
an.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Rhône.

Fait à Lyon, le 20 octobre 2017

Le préfet,
Pour le préfet,
La sous-préfète, chargée de mission,
Secrétaire générale adjointe,
Signé : Amel HAFID

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2017-10-
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la légion d’honneur

Vu l'article L.2223-23 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le
domaine funéraire ;

Vu la  demande  formulée  par  Monsieur  Sébastien  Remuet,  représentant  légal  des  Pompes  funèbres
Remuet,  pour  son  établissement  secondaire  situé  route  de  64 chemin  des  Pépinières,  Taponas,
69220 Belleville ;

Sur proposition de Madame la directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1  er   :  L’établissement  dénommé Pompes funèbres  Remuet,  situé  64 chemin des Pépinières,
Taponas, 69220 Belleville,  dont  le représentant  légal  est  Monsieur Sébastien Remuet,  est  habilité
pour exercer sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

- transport de corps avant et après mise en bière,
- organisation des obsèques,
- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que

des urnes cinéraires,
- opérations d’inhumation,
- opérations d’exhumation,
- opération de crémation.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 17. 69. 002.97, est fixée à un an.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 20 octobre 2017

Le préfet,
Pour le préfet,
La sous-préfète, chargée de mission,
Secrétaire générale adjointe,
Signé : Amel HAFID

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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PRÉFET DU RHÔNE 

    
Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement

Arrêté N° DREAL-SG-2017-10-24-122/69 du 24 octobre 2017 
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL 

pour les compétences générales et techniques pour le département du Rhône

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de
l’État ;

Vu le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014
relative à l’expérimentation d’une autorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités
soumis à autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu l’arrêté  NOR : DEVK1531352A du 1er janvier 2016,  portant nomination de la directrice régionale et des
directeurs régionaux adjoints de l’environnement,  de l’aménagement et du logement (région Auvergne-
Rhône-Alpes) ; 

Vu l’arrêté du préfet de région n°2016-20 du 04 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  PREF-DCPI-DELEG-2017-10-12-30  du  2  octobre  2017  portant  délégation  de
signature à Madame Françoise NOARS, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Auvergne-Rhône-Alpes, dans le ressort du département du Rhône ; 

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes - 69453 Lyon cedex 06
Standard : 04 26 28 64 49 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 1 / 7
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A R R Ê T E

ARTICLE 1er :
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Françoise  NOARS,  délégation  de  signature  est  donnée  à
Messieurs Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et Patrick VERGNE, pour l’ensemble des actes et décisions visées
dans l’arrêté préfectoral n° PREF-DCPI-DELEG-2017-10-12-30 du 23 octobre 2017, à savoir :
- tous les actes de gestion interne à sa direction,

-tous les actes, documents administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances, dans le cadre des missions
relevant de sa direction à l’exception :

1 - des actes à portée réglementaire,

2 - des actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions administratives, suspensions, annulations,
retraits  d’agréments  ou  d’autorisation  ainsi  que  les  décisions  de  refus,  lorsqu’ils  relèvent  d’une  appréciation
discrétionnaire,

3 - des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités départementaux,

4  -des  conventions  de  tous  ordres  avec  des  collectivités  territoriales  ou  des  établissements  publics  engageant
financièrement l’État,

5 - des instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales,

6 - des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions,

7 - des décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à  30 000 €, et des subventions
d’investissement d’un montant supérieur à 100 000 €.

ARTICLE 2 :
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Françoise  NOARS,  Messieurs  Yannick  MATHIEU,  Patrick
VAUTERIN  et  Patrick  VERGNE,  dans  les  limites  de  leurs  attributions  fonctionnelles  ou  territoriales  et  de  leurs
compétences définies par l’organisation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
délégation de signature est accordée aux personnes suivantes, selon les conditions fixées ci-dessous, dans la limite des
actes cités en article 1.

2. 1. Contrôle électricité, gaz et utilisation de l’énergie :

Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, à
M.  Sébastien  VIENOT,  chef  du  service  prévention  des  risques  industriels,  climat  air  énergie  et  M.  Jean-François
BOSSUAT, chef de service prévention des risques industriels, climat air énergie délégué, à l’effet de signer :
- tous actes liés aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages de production et de transport d’électricité, à
l’exclusion des certificats d’économie d’énergie portant sur des opérations supérieures à 20 millions de KWh ;
- tous actes liés au contrôle administratif des ouvrages de distribution de gaz ;
- les décisions d’inscription sur les listes d’usagers prioritaires des plans de délestage ;
- tous les actes liés au contrôle de l’utilisation de l’énergie par les installations assujetties ;
- les certificats d’obligation d’achat ;
- tous actes liés à l’approbation de projet d’ouvrage.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Christophe DEBLANC, Sébastien VIENOT et Jean-François BOSSUAT,
la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
- M. Bertrand DURIN, chef de pôle climat, air, énergie, service prévention des risques industriels, climat air énergie
Mmes Évelyne BERNARD, adjointe au chef de pôle, Anne-Sophie MUSY, chargée de mission lignes électriques filière
éolienne, Savine ANDRY, chargée de mission énergies renouvelable et M. Philippe BONANAUD, chargé de mission
réseaux électrique vulnérabilité énergétique ; 
- Mmes Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service eau hydroélectricité et nature, chef de pôle police de l’eau
et hydroélectricité et Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au chef de pôle, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au
chef de service, chef de pôle politique de l’eau ;
-  MM.  Maxime  BERTEAU, Cyril  BOURG,  Mmes  Marie-Hélène  VILLÉ, Claire  ANXIONNAZ  et  Béatrice
ALLEMAND, chargés de mission concessions hydroélectriques ;
- M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale du Rhône,
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Yves  DUREL,  la  même subdélégation  pourra  être  exercée  par
Mme Christelle MARNET, adjointe au chef de l’unité départementale, chef de la cellule territoriale eau sites et sols
pollués, MM. Philippe NICOLET, adjoint au chef de l’unité départementale, chef de la cellule chargé PPA-Spiral et
Christophe POLGE, adjoint au chef de l’unité départementale, chef de la cellule risques technologiques.

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes - 69453 Lyon cedex 06
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2.2. Contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques :

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Gilles  PIROUX,  chef  du  service  prévention  des  risques  naturels  et
hydrauliques, à l’effet de signer tous les actes liés aux contrôles techniques et administratifs de ces ouvrages.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles PIROUX, la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs
domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
- Mme Nicole CARRIE, adjointe au chef de service ;
- Mme Mériem LABBAS, adjointe au chef de service, chef de pôle ouvrages hydrauliques, M. Jean-Luc BARRIER,
délégué au chef de pôle, chargé de mission GEMAPI  et M. Éric BRANDON, adjoint au chef du pôle chargé de la
coordination technique et des barrages concédés ;
-  Mmes Cécile  SCHRIQUI,  Lise  TORQUET,  MM.  Antoine SANTIAGO,  Ivan BEGIC, Bruno LUQUET,  Yannick
DOUCE,  François  BARANGER, Romain  CLOIX,  Alexandre  WEGIEL,  Dominique  LENNE,  Philippe  LIABEUF,
Samuel LOISON et Stéphane BEZUT, ingénieurs contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques.

2.3. Gestion et contrôle des concessions hydroélectriques :

Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, à
l’effet de signer tous actes liés à la gestion et au contrôle des concessions hydroélectriques, et de la concession pour
l’aménagement du fleuve Rhône.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC, la même subdélégation pourra être exercée par
Mmes Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service eau hydroélectricité et nature, chef de pôle police de l’eau et
hydroélectricité, Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au chef de pôle, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef
de service, chef de pôle politique de l’eau, ainsi que MM.Cyril BOURG et Maxime BERTEAU, Mmes Marie-Hélène
VILLÉ, Béatrice ALLEMAND, Claire ANXIONNAZ, chargés de mission concessions hydroélectriques,  M. Jean-Luc
BARRIER, délégué au chef de pôle ouvrages hydrauliques, chargé de mission GEMAPI,

2.4. Mines, après-mines, carrières et stockages souterrains :

Subdélégation de signature est donnée à  M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, à
M. Sébastien  VIENOT,  chef  du  service  prévention  des  risques  industriels,  climat  air  énergie,  M.  Jean-François
BOSSUAT, chef de service prévention des risques industriels, climat air énergie délégué, à l’effet de signer :

- tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des autorisations techniques et  tous actes relatifs aux contrôles
techniques et administratifs des installations en exploitation,
- tous actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de titres miniers prévus par le décret n°2006-648 du
2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain, à l’exception des actes liés à la procédure
d’enquête publique.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Christophe DEBLANC, Sébastien VIENOT et Jean-François BOSSUAT,
la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
- Mmes Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service eau hydroélectricité et nature, chef de pôle police de l’eau
et hydroélectricité, Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au chef de pôle, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au
chef de service, chef de pôle politique de l’eau et Marguerite MUHLHAUS, chargée de mission géothermie ; 
- M. Bertrand DURIN, chef de pôle climat, air énergie, service prévention des risques industriels, climat air énergie ;
- Mmes Ghislaine GUIMONT, chef de pôle risques technologiques, mines et carrières, Carole CHRISTOPHE, chef de
l’unité  sol  et  sous-sol,  Lysiane  JACQUEMOUX, chargée  de  mission  après-mines,  exploitations  souterraines,  titres
miniers et inspection du travail, Elodie CONAN, chargée de mission carrières, planification carrières et déchets et Agnès
CHERREY,  chargée  de  mission  carrière,  ISDI,  référent  inspection  travail,  MM. Dominique  NIEMIEC,  chargé  de
mission mines et  après-mines  et  stériles  miniers,  unité  interdépartemental  Cantal,  Allier,  Puy-de-Dôme ,  Alexandre
CLAMENS, chargé de mission après mines, stockages souterrains ;
- M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale Rhône.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Yves  DUREL,  la  même subdélégation  pourra  être  exercée  par
Mme Christelle MARNET, adjointe au chef de l’unité départementale, chef de la cellule territoriale eau sites et sols
pollués, MM. Philippe NICOLET adjoint au chef de l’unité départementale, chef de la cellule chargée PPA-SPIRAL et
Christophe POLGE. adjoint au chef de l’unité départementale, chef de la cellule risques technologiques.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Yves DUREL, Mme Christelle MARNET, MM Philippe NICOLET et
Christophe POLGE, la même subdélégation pourra être exercée, dans l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs
de  compétence,  par  Mme  Marie-Laure  WOLF,  chef  de  la  subdivision,  inspecteur  des  ICPE  et  M.  Jonathan
BONNAFOUX, inspecteur des ICPE.
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2.5. Transports de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques par canalisations, distribution et utilisation du
gaz, équipements sous pression :

Subdélégation de signature est donnée à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels climat
air énergie, Jean-François BOSSUAT, chef de service délégué, à l’effet de signer :
- tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages de transport de gaz, d’hydrocarbures et de
produits chimiques par canalisations ;
- tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de canalisations de transport prévu par le code de
l’environnement, à l’exception des actes liés à la procédure d’enquête publique ou de DUP ;
- tous actes relatifs au contrôle technique et administratif des ouvrages de distribution et d’utilisation du gaz ; 
- tous actes relatifs à l’approbation, à la mise en service et au contrôle des équipements sous pression ;
- tous actes relatifs à la délégation des opérations de contrôle dans le domaine des équipements sous pression ;
- tous actes relatifs à la reconnaissance des services Inspection dans le domaine des équipements sous pression.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Sébastien VIENOT, Jean-François BOSSUAT, la même subdélégation
pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

-  Mme Ghislaine  GUIMONT,  chef  de  pôle  risques  technologiques,  mines  et  carrières,  Mme Christine  RAHUEL,
MM. François MEYER, chargés de mission appareils à  pression-canalisations,  Pierre FAY, chef d’unité appareils à
pression,  Patrick  FUCHS,  chargé  de  mission  canalisations-référent  de  la  coordination  inter-région  canalisations  et
MM. Emmanuel DONNAINT, Daniel BOUZIAT, Rémi MORGE, chargés de mission canalisations ;

- M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale Rhône.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Yves  DUREL,  la  même subdélégation  pourra  être  exercée  par
Mme Christelle MARNET, adjointe au chef de l’unité départementale, chef de la cellule territoriale eau sites et sols
pollués, MM. Philippe NICOLET, adjoint au chef de l’unité départementale, chef de la cellule chargée PPA-SPIRAL et
Christophe POLGE, adjoint au chef de l’unité départementale, chef de la cellule risques technologiques.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Yves DUREL, Mme Christelle MARNET, MM. Philippe NICOLET et
Christophe POLGE, la même subdélégation pourra être exercée  par Mme Christelle BÔNE, chef de la subdivision,
inspectrice des ICPE.

2.6. Installations classées, explosifs et déchets :

Subdélégation de signature est donnée à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels,
climat air énergie, M. Jean-François BOSSUAT, chef de service délégué, à l’effet de signer :
– toutes demandes de modification ou de complément de dossiers de demande d’autorisation ;
– tous actes relatifs au contrôle en exploitation des installations classées ;
– tous  actes  relatifs  aux  contrôles  techniques  et  administratifs  des  installations  en  exploitation  concernant  les
explosifs ;
– toutes décisions relatives à l’importation ou l’exportation des déchets.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Sébastien VIENOT et Jean-François BOSSUAT, la même délégation
pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
– Mme Ghislaine GUIMONT, chef de pôle risques technologiques mines et carrières, M. Thomas DEVILLERS, chef
d’unité  risques accidentels,  Mmes Cathy DAY, Gwenaëlle BUISSON et Anne ROBERT, MM. Emmanuel BERNE,
Stéphane  PAGNON,  Pierre  PLICHON,  Ulrich  JACQUEMARD  et  Yann  CATILLON,  chargés  de  mission  risques
accidentels et Alexandre CLAMENS, chargé de mission après mines, stockages souterrains ;
– MM. Yves-Marie VASSEUR, chef de pôle risques chroniques, santé environnement, Gérard CARTAILLAC, adjoint
au chef de pôle, chef d’unité déchets, eau, sites et sols pollués, Mmes Élodie MARCHAND, chargée de mission produits
chimiques, Claire DEBAYLE, MM. Samuel GIRAUD, Frédérick VIGUIER, chargés de mission sites et sols pollués,
Yves EPRINCHARD, chef de l’unité installations classées air, santé environnement, Mme Caroline IBORRA, chargée
de mission air, Mmes Aurélie BARAER, chargée de mission déchets, Delphine CROIZE-POURCELET, chargée de
mission eau, Dominique BAURES, chargée de mission santé-environnement et Andrea LAMBERT, chargée de mission
eau-déchets  ;
– M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale Rhône.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Yves  DUREL,  la  même  délégation  pourra  être  exercée  par
Mme Christelle MARNET,  adjointe au chef de l’unité départementale, chef de la cellule territoriale eau, sites et sols
pollués, MM. Philippe NICOLET adjoint au chef de l’unité départementale, chef de la cellule chargée PPA-SPIRAL et
Christophe POLGE, adjoint au chef de l’unité départementale, chef de la cellule risques technologiques.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Yves DUREL, Mme Christelle MARNET, MM. Philippe NICOLET et
Christophe POLGE, la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les
agents suivants :

– M. Jean-Luc COUE, Mmes Julie ARNAUD, Fatiha BEN ADDI, MM. Daniel BOBILLIER, Thomas DEVILLERS,
Bertrand GEORJON, Mohamed SEGHROUCHNI, inspecteurs des ICPE, chargé de sites, Mmes Christelle BÔNE, chef
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de la subdivision territoriale Rhône-eau, inspecteur des ICPE, Frédérique GAUTHIER, Mmes Elodie COURTIADE,
chef de la subdivision déchets, inspecteur des ICPE, Marie-Laure WOLF, chef de la subdivision carrières-sols-sous-sols,
MM. Laurent CROUZET, Bertrand JOLY, inspecteurs des ICPE, Jérôme HALGRAIN, chef de la subdivision territorial
Métropole Est  Lyonnais,  Arnaud LAVERIE,  chef de la subdivision sites  et  sols  pollués,  Pascal  RESTELLI,  Julien
INART,  Jonathan  BONNAFOUX,  Ulrich  JACQUEMARD  et  Fouad  DOUKKANI,  inspecteurs  ICPE  et  Jérome
PERMINGEAT, chef de la subdivision éolien énergies.

2.7. Véhicules :

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  Mme Cendrine  PIERRE,  chef  du  service  réglementation  et  contrôle  des
transports et des véhicules, et M. Laurent ALBERT, chef de service délégué, à l’effet de signer :
– tous actes relatifs à la réception, à l’homologation et au contrôle des véhicules et des matériels de transport  de
marchandises dangereuses ;
– toutes délivrances ou retraits des autorisations de mise en circulation de véhicules ;
– tous actes relatifs au contrôle technique périodique des véhicules (agrément des contrôleurs et  des installations,
récépissé  de  déclaration,  avertissement,  organisation des  réunions contradictoires)  à  l’exception  des  suspensions et
retraits d’agrément.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cendrine PIERRE et de M. Laurent ALBERT, la même délégation pourra
être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
– M. Frédéric  EVESQUE, chef  de  pôle  contrôle  secteur  Est, Mmes Myriam LAURENT-BROUTY, chef  de  pôle
réglementation  secteur  Est,  Estelle  POUTOU,  chef  du  pôle  contrôle  et  réglementation  secteur  Ouest,  MM.  Denis
MONTES, chef d’unité contrôle techniques des véhicules, Vincent THIBAUT, Nicolas MAGNE, chargés d’activités
véhicules, Mme Françoise BARNIER, chargée de mission ;
– M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale Rhône.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Yves  DUREL,  la  même  délégation  pourra  être  exercée  par
Mme Christelle MARNET, adjointe au chef de l’unité départementale, cheffe de la cellule territoriale eau sites et sols
pollués, MM. Philippe NICOLET, adjoint au chef de l’unité départementale, chef de la cellule chargé PPA-SPIRAL et
Christophe POLGE, adjoint au chef de la subdivision, chef de la cellule risques technologiques.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Yves  DUREL,  Mme Christelle  MARNET et  de  MM.  Philippe
NICOLET et Christophe POLGE, la même subdélégation pourra être exercée par les agents suivants :

– M. Yves DUCROS, chef de la cellule véhicules et en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier : MM. Jean-
Sébastien  FONTANELLE,  Yoan  GINESTE,  adjoints  au  chef  de  la  cellule,  Thierry  MELINAND,  Jean-Claude
LHEURETTE, Philippe RAMBAUD, Philippe ALGUACIL, Julien MARCOUX, techniciens attachés à la cellule.

2.8. Circulation des poids lourds : 

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  Mme Cendrine  PIERRE,  chef  du  service  réglementation  et  contrôle  des
transports et des véhicules et M. Laurent ALBERT, chef de service délégué, à l’effet de signer :
– les  actes  (autorisations,  avis,  récépissés  de  déclaration  et  validation  d’itinéraires)  relatifs  aux  transports
exceptionnels de marchandises, d’engins ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ;
– les actes (décisions et  avis) relatifs aux dérogations individuelles temporaires à l’interdiction de circulation des
véhicules de transport de marchandises à certaines périodes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cendrine PIERREet de M. Laurent ALBERT, la même délégation pourra
être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

- Mme Myriam LAURENT-BROUTY, chef de pôle réglementation secteur Est, M. Frédéric EVESQUE, chef de pôle
contrôle secteur Est et Mme Estelle POUTOU, chef du pôle contrôle et réglementation secteur Ouest, ;

- Mme Sophie GINESTE, chef d’unité transports exceptionnels et dérogations et M. Julien VIGNHAL, adjoint au chef
d’unité.

Subdélégation est donnée aux agents suivants, lorsqu’ils sont d’astreinte, à l’effet de signer les actes (décisions et avis)
relatifs  aux  dérogations  individuelles  temporaires  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes : 

– M.  Jean-François  BOSSUAT,  M.  Fabrice  BRIET,  M.  Christophe  CHARRIER,  M.  Fabrice  CHAZOT,
M. Nicolas  CROSSONNEAU,  M.  Christophe  DEBLANC,  Mme  Agnès  DELSOL,  M.  Julien  DURAND,
M. Jean-Yves DUREL, M. Olivier FOIX, M. Jean-Pierre FORAY, M. Bruno GABET, M. Gilles GEFFRAYE,
M. Fabrice GRAVIER, M. Christian GUILLET, Mme Ghislaine GUIMONT, Mme Emmanuelle ISSARTEL,
Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, M. Lionel LABEILLE, M. Christophe LIBERT, M. Patrick MARZIN,
M.  Christophe  MERLIN,  M.  Olivier  MURRU,  M Philippe  NICOLET,  Mme Claire-Marie  N’GUESSAN,
M. Olivier PETIOT, M. David PIGOT, M. Gilles PIROUX, M. Christophe POLGE, M. Jean-Pierre SCALIA,
M.  Pascal  SIMONIN,  M.  Boris  VALLAT,  M. Yves-Marie  VASSEUR, M.  Sébastien  VIÉNOT,  M.  Pierre
VINCHES.
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2.9. Préservation des espèces de faune et de flore et des milieux naturels :

Subdélégation de signature est donnée à M.  Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et  nature,
M. Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux et des espèces, Mme Carine PAGLIARI-THIBERT,
adjointe au chef de pôle préservation des milieux et des espèces, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de
service,  chef  de  pôle  politique  de  l’eau  et  Arnaud  PIEL,  chef  de  pôle  politique  de  la  nature,  Mme Emmanuelle
ISSARTEL, adjointe au chef de service, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité à l’effet de signer :

- tous les actes et décisions relatifs :
• à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata et Chelonia
mydas, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;
• à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont
composés ;
• au transport de spécimens d’espèces animales qui sont simultanément inscrites dans les annexes du règlement
(CE) n°338/97 sus-visé et protégées au niveau national par les arrêtés pris pour l’application des articles L.411-1
et L.411-2 du code de l’environnement ;

- toutes les autorisations accordées en application de la convention sur le commerce international des espèces de faune et
de flore menacées d’extinction et des règlements communautaires correspondants (CITES- convention sur le commerce
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction) ;

-  tous les  actes  de  procédure  nécessaires  à  l’instruction  des  dossiers  de  demande  de  dérogation  aux  interdictions
mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article L.411-1 du code de l’environnement relatif à la conservation d’espèces de faune
et de flore protégées et de leurs habitats naturels ;

-  tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux modifiant l’état ou l’aspect
d’une réserve naturelle nationale au titre de l’article L.332-9 du code de l’environnement, à l’exception de la décision
d’octroi ou de refus de l’autorisation ;

-  tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux ou d’activités ne modifiant
pas l’état ou l’aspect d’une réserve naturelle nationale, à l’exception de la décision d’octroi ou de refus de l’autorisation.

2.10. Pénétration dans les propriétés privées à des fins d’inventaires du patrimoine naturel :

Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et  nature,
MM. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service, chef de pôle politique de l’eau, Julien MESTRALLET,
chef de pôle préservation des milieux et des espèces, Mme Carine PAGLIARI-THIBERT, adjointe au chef de pôle
préservation des milieux et des espèces et M. Arnaud PIEL, chef de pôle politique de la nature et Mme Emmanuelle
ISSARTEL,  adjointe  au  chef  de  service,  chef  de  pôle  police  de  l’eau  et  hydroélectricité,  à  l’effet  de  signer  les
autorisations de pénétrer sur les propriétés privées dans le cadre des inventaires du patrimoine naturel de l’article L 411-
5 du code de l’environnement.

2.11. Police de l'eau (sur l’axe Rhône -Saône) :

Subdélégation de signature est accordée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, à
l’effet de signer :

- tous les documents relatifs à la procédure de déclaration ou d’autorisation des installations,  ouvrages,  travaux et
activités  (IOTA)  en  application  des  articles  L211-1,  L214-1  et  suivants  et  R214-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 et de son décret d’application n° 2014-751 du 1er juillet
2014,  ainsi  que  de  l’ordonnance  n°2017-80  relative  à  l’autorisation  environnementale  et  ses  décrets  d’application
n°2017-81 et 82 à l’exception :

• des récépissés de dépôt de demande d’autorisation et déclarations ;
• des déclarations de complétude des dossiers de déclarations ;
• de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;
• des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;
• des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs.

- tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police administrative de
l’environnement,  conformément  au  titre  VII-Dispositions  communes  relatives  aux  contrôles  et  aux  sanctions-  du
livre1 du code de l’environnement,  à  l’exception de la décision portant  mise en demeure et  de la  décision portant
sanctions administratives ;
- tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police judiciaire de l’environnement, conformément
au titre VII-Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du livre 1 du code de l’environnement.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC, la même subdélégation pourra être exercée  dans
leurs domaines respectifs de compétences, par les agents suivants :

- Mmes Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité, Isabelle
CHARLEMAGNE, adjointe au chef de pôle, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service, chef de pôle
politique de l’eau ;
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- MM. Vincent SAINT EVE, chef de l’unité ouvrages hydrauliques, Mathieu HERVE, chef de l’unité gestion qualitative,
Damien  BORNARD,  Arnaud  SOULE,  inspecteurs  ouvrages  hydrauliques,  Pierre  LAMBERT,  inspecteur  gestion
quantitative,  Mme  Fanny TROUILLARD,  chef  de  l’unité  travaux  fluviaux,  M.  Marnix  LOUVET,  Mmes  Hélène
PRUDHOMME,  Laura  CHEVALLIER,  inspecteurs  gestion  qualitative,  M.  Daniel  DONZE,  Mmes  Safia
OURAHMOUNE et Margaux MAYNARD, inspecteurs travaux fluviaux, M. Tangi PHILIPPE, chef de l’unité politique
de l’eau et gestion quantitative.

2.12. Police de l’environnement :

Subdélégation est  accordée,  selon  leurs  attributions respectives,  à  M.  Christophe DEBLANC,  chef  du service  eau
hydroélectricité et nature, à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie,
M. Jean-François BOSSUAT, chef de service prévention des risques industriels, climat air énergie délégué, à M. Fabrice
GRAVIER, chef du service mobilité aménagement paysages et M. Olivier PETIOT, chef de service délégué, à l’effet de
signer :
– tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police administrative de
l’environnement,  conformément  au  titre  VII-Dispositions  communes  relatives  aux  contrôles  et  aux  sanctions  du
livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant  mise en demeure et de la décision portant
sanctions administratives ;
– tous  documents  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  la  procédure  de  police  judiciaire  de  l’environnement,
conformément au titre  VII-Dispositions communes relatives  aux contrôles  et  aux sanctions-  du livre 1 du code de
l'environnement.
En cas d’absence ou d’empêchement de ces chefs de service, la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs
domaines de compétences respectifs, par : 
-  Mme Carole EVELLIN-MONTAGNE chef de pôle stratégie animation, service mobilité, aménagement, paysages et
M. Christophe BALLET-BAZ, adjoint au chef de pôle ;
- MM. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service eau, hydroélectricité et nature, chef de pôle politique de
l’eau, Arnaud PIEL, chef de pôle politique de la nature, Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux et
des espèces, Mmes Carine PAGLIARI-THIBERT, adjointe au chef de pôle, Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef
de service, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité et Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe à la chef de pôle ;
-  M.  Cyril  BOURG,  Mmes  Marie-Hélène  VILLE  et  Béatrice  ALLEMAND,  chargés  de  mission  concessions
hydroélectriques ;
- Mmes Cécile PEYRE, chargée de mission coordination police et  appui juridique, service eau, hydroélectricité  et
nature,  Danièle  FOURNIER,  chargée  de  mission  biodiversité,  Camille  DAVAL,  chargée  de  mission  biodiversité,
hydroélectricité, observatoire montagne, Marianne GIRON, chargée de mission biodiversité, référent RNN montagnes et
carrières, Monique BOUVIER, chargée de mission espèces protégées scientifiques, MM. Marc CHATELAIN, chef de
projet espèces protégées,  Mathieu METRAL, chef de l’unité loup, Fabien POIRIE, chargé de mission biodiversité,
référent ZAC, Xavier BLANCHOT, chef de mission biodiversité, référent énergie renouvelable, suivi axe fluvial Rhône,
Romain BRIET, chargé de mission biodiversité,  réserves fluviales,  référent création aires protégées et  coordination
réserves et Cédric CLAUDE, chargé de mission biodiversité ;
- Mme Mallorie SOURIE, chargée de mission PNA et espèces protégées, MM. David HAPPE, chargé de mission flore
et  connaissance  et  espèces  invasives  et  Sylvain  MARSY,  chef  de  projet  pilotage  technique  et  scientifique/N2000,
référent forêt.

ARTICLE 3 :
L’arrêté antérieur en date du 02 octobre 2017 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-
Rhône-Alpes pour le département du Rhône est abrogé.

ARTICLE 4 :
Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-
Alpes est chargée de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

fait à Lyon, le 24 octobre 2017
pour le préfet et par délégation,

la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Signé

Françoise NOARS
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PRÉFET DU RHÔNE 

    
Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement

Arrêté N° DREAL-SG-2017-10-24-122/69 du 24 octobre 2017 
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL 

pour les compétences générales et techniques pour le département du Rhône

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de
l’État ;

Vu le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014
relative à l’expérimentation d’une autorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités
soumis à autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu l’arrêté  NOR : DEVK1531352A du 1er janvier 2016,  portant nomination de la directrice régionale et des
directeurs régionaux adjoints de l’environnement,  de l’aménagement et du logement (région Auvergne-
Rhône-Alpes) ; 

Vu l’arrêté du préfet de région n°2016-20 du 04 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  PREF-DCPI-DELEG-2017-10-12-30  du  2  octobre  2017  portant  délégation  de
signature à Madame Françoise NOARS, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Auvergne-Rhône-Alpes, dans le ressort du département du Rhône ; 
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A R R Ê T E

ARTICLE 1er :
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Françoise  NOARS,  délégation  de  signature  est  donnée  à
Messieurs Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et Patrick VERGNE, pour l’ensemble des actes et décisions visées
dans l’arrêté préfectoral n° PREF-DCPI-DELEG-2017-10-12-30 du 23 octobre 2017, à savoir :
- tous les actes de gestion interne à sa direction,

-tous les actes, documents administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances, dans le cadre des missions
relevant de sa direction à l’exception :

1 - des actes à portée réglementaire,

2 - des actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions administratives, suspensions, annulations,
retraits  d’agréments  ou  d’autorisation  ainsi  que  les  décisions  de  refus,  lorsqu’ils  relèvent  d’une  appréciation
discrétionnaire,

3 - des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités départementaux,

4  -des  conventions  de  tous  ordres  avec  des  collectivités  territoriales  ou  des  établissements  publics  engageant
financièrement l’État,

5 - des instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales,

6 - des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions,

7 - des décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à  30 000 €, et des subventions
d’investissement d’un montant supérieur à 100 000 €.

ARTICLE 2 :
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Françoise  NOARS,  Messieurs  Yannick  MATHIEU,  Patrick
VAUTERIN  et  Patrick  VERGNE,  dans  les  limites  de  leurs  attributions  fonctionnelles  ou  territoriales  et  de  leurs
compétences définies par l’organisation de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
délégation de signature est accordée aux personnes suivantes, selon les conditions fixées ci-dessous, dans la limite des
actes cités en article 1.

2. 1. Contrôle électricité, gaz et utilisation de l’énergie :

Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, à
M.  Sébastien  VIENOT,  chef  du  service  prévention  des  risques  industriels,  climat  air  énergie  et  M.  Jean-François
BOSSUAT, chef de service prévention des risques industriels, climat air énergie délégué, à l’effet de signer :
- tous actes liés aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages de production et de transport d’électricité, à
l’exclusion des certificats d’économie d’énergie portant sur des opérations supérieures à 20 millions de KWh ;
- tous actes liés au contrôle administratif des ouvrages de distribution de gaz ;
- les décisions d’inscription sur les listes d’usagers prioritaires des plans de délestage ;
- tous les actes liés au contrôle de l’utilisation de l’énergie par les installations assujetties ;
- les certificats d’obligation d’achat ;
- tous actes liés à l’approbation de projet d’ouvrage.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Christophe DEBLANC, Sébastien VIENOT et Jean-François BOSSUAT,
la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
- M. Bertrand DURIN, chef de pôle climat, air, énergie, service prévention des risques industriels, climat air énergie
Mmes Évelyne BERNARD, adjointe au chef de pôle, Anne-Sophie MUSY, chargée de mission lignes électriques filière
éolienne, Savine ANDRY, chargée de mission énergies renouvelable et M. Philippe BONANAUD, chargé de mission
réseaux électrique vulnérabilité énergétique ; 
- Mmes Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service eau hydroélectricité et nature, chef de pôle police de l’eau
et hydroélectricité et Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au chef de pôle, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au
chef de service, chef de pôle politique de l’eau ;
-  MM.  Maxime  BERTEAU, Cyril  BOURG,  Mmes  Marie-Hélène  VILLÉ, Claire  ANXIONNAZ  et  Béatrice
ALLEMAND, chargés de mission concessions hydroélectriques ;
- M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale du Rhône,
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Yves  DUREL,  la  même subdélégation  pourra  être  exercée  par
Mme Christelle MARNET, adjointe au chef de l’unité départementale, chef de la cellule territoriale eau sites et sols
pollués, MM. Philippe NICOLET, adjoint au chef de l’unité départementale, chef de la cellule chargé PPA-Spiral et
Christophe POLGE, adjoint au chef de l’unité départementale, chef de la cellule risques technologiques.
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2.2. Contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques :

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Gilles  PIROUX,  chef  du  service  prévention  des  risques  naturels  et
hydrauliques, à l’effet de signer tous les actes liés aux contrôles techniques et administratifs de ces ouvrages.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles PIROUX, la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs
domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
- Mme Nicole CARRIE, adjointe au chef de service ;
- Mme Mériem LABBAS, adjointe au chef de service, chef de pôle ouvrages hydrauliques, M. Jean-Luc BARRIER,
délégué au chef de pôle, chargé de mission GEMAPI  et M. Éric BRANDON, adjoint au chef du pôle chargé de la
coordination technique et des barrages concédés ;
-  Mmes Cécile  SCHRIQUI,  Lise  TORQUET,  MM.  Antoine SANTIAGO,  Ivan BEGIC, Bruno LUQUET,  Yannick
DOUCE,  François  BARANGER, Romain  CLOIX,  Alexandre  WEGIEL,  Dominique  LENNE,  Philippe  LIABEUF,
Samuel LOISON et Stéphane BEZUT, ingénieurs contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques.

2.3. Gestion et contrôle des concessions hydroélectriques :

Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, à
l’effet de signer tous actes liés à la gestion et au contrôle des concessions hydroélectriques, et de la concession pour
l’aménagement du fleuve Rhône.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC, la même subdélégation pourra être exercée par
Mmes Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service eau hydroélectricité et nature, chef de pôle police de l’eau et
hydroélectricité, Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au chef de pôle, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef
de service, chef de pôle politique de l’eau, ainsi que MM.Cyril BOURG et Maxime BERTEAU, Mmes Marie-Hélène
VILLÉ, Béatrice ALLEMAND, Claire ANXIONNAZ, chargés de mission concessions hydroélectriques,  M. Jean-Luc
BARRIER, délégué au chef de pôle ouvrages hydrauliques, chargé de mission GEMAPI,

2.4. Mines, après-mines, carrières et stockages souterrains :

Subdélégation de signature est donnée à  M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, à
M. Sébastien  VIENOT,  chef  du  service  prévention  des  risques  industriels,  climat  air  énergie,  M.  Jean-François
BOSSUAT, chef de service prévention des risques industriels, climat air énergie délégué, à l’effet de signer :

- tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des autorisations techniques et  tous actes relatifs aux contrôles
techniques et administratifs des installations en exploitation,
- tous actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de titres miniers prévus par le décret n°2006-648 du
2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain, à l’exception des actes liés à la procédure
d’enquête publique.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Christophe DEBLANC, Sébastien VIENOT et Jean-François BOSSUAT,
la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
- Mmes Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service eau hydroélectricité et nature, chef de pôle police de l’eau
et hydroélectricité, Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe au chef de pôle, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au
chef de service, chef de pôle politique de l’eau et Marguerite MUHLHAUS, chargée de mission géothermie ; 
- M. Bertrand DURIN, chef de pôle climat, air énergie, service prévention des risques industriels, climat air énergie ;
- Mmes Ghislaine GUIMONT, chef de pôle risques technologiques, mines et carrières, Carole CHRISTOPHE, chef de
l’unité  sol  et  sous-sol,  Lysiane  JACQUEMOUX, chargée  de  mission  après-mines,  exploitations  souterraines,  titres
miniers et inspection du travail, Elodie CONAN, chargée de mission carrières, planification carrières et déchets et Agnès
CHERREY,  chargée  de  mission  carrière,  ISDI,  référent  inspection  travail,  MM. Dominique  NIEMIEC,  chargé  de
mission mines et  après-mines  et  stériles  miniers,  unité  interdépartemental  Cantal,  Allier,  Puy-de-Dôme ,  Alexandre
CLAMENS, chargé de mission après mines, stockages souterrains ;
- M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale Rhône.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Yves  DUREL,  la  même subdélégation  pourra  être  exercée  par
Mme Christelle MARNET, adjointe au chef de l’unité départementale, chef de la cellule territoriale eau sites et sols
pollués, MM. Philippe NICOLET adjoint au chef de l’unité départementale, chef de la cellule chargée PPA-SPIRAL et
Christophe POLGE. adjoint au chef de l’unité départementale, chef de la cellule risques technologiques.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Yves DUREL, Mme Christelle MARNET, MM Philippe NICOLET et
Christophe POLGE, la même subdélégation pourra être exercée, dans l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs
de  compétence,  par  Mme  Marie-Laure  WOLF,  chef  de  la  subdivision,  inspecteur  des  ICPE  et  M.  Jonathan
BONNAFOUX, inspecteur des ICPE.
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2.5. Transports de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques par canalisations, distribution et utilisation du
gaz, équipements sous pression :

Subdélégation de signature est donnée à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels climat
air énergie, Jean-François BOSSUAT, chef de service délégué, à l’effet de signer :
- tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages de transport de gaz, d’hydrocarbures et de
produits chimiques par canalisations ;
- tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de canalisations de transport prévu par le code de
l’environnement, à l’exception des actes liés à la procédure d’enquête publique ou de DUP ;
- tous actes relatifs au contrôle technique et administratif des ouvrages de distribution et d’utilisation du gaz ; 
- tous actes relatifs à l’approbation, à la mise en service et au contrôle des équipements sous pression ;
- tous actes relatifs à la délégation des opérations de contrôle dans le domaine des équipements sous pression ;
- tous actes relatifs à la reconnaissance des services Inspection dans le domaine des équipements sous pression.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Sébastien VIENOT, Jean-François BOSSUAT, la même subdélégation
pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

-  Mme Ghislaine  GUIMONT,  chef  de  pôle  risques  technologiques,  mines  et  carrières,  Mme Christine  RAHUEL,
MM. François MEYER, chargés de mission appareils à  pression-canalisations,  Pierre FAY, chef d’unité appareils à
pression,  Patrick  FUCHS,  chargé  de  mission  canalisations-référent  de  la  coordination  inter-région  canalisations  et
MM. Emmanuel DONNAINT, Daniel BOUZIAT, Rémi MORGE, chargés de mission canalisations ;

- M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale Rhône.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Yves  DUREL,  la  même subdélégation  pourra  être  exercée  par
Mme Christelle MARNET, adjointe au chef de l’unité départementale, chef de la cellule territoriale eau sites et sols
pollués, MM. Philippe NICOLET, adjoint au chef de l’unité départementale, chef de la cellule chargée PPA-SPIRAL et
Christophe POLGE, adjoint au chef de l’unité départementale, chef de la cellule risques technologiques.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Yves DUREL, Mme Christelle MARNET, MM. Philippe NICOLET et
Christophe POLGE, la même subdélégation pourra être exercée  par Mme Christelle BÔNE, chef de la subdivision,
inspectrice des ICPE.

2.6. Installations classées, explosifs et déchets :

Subdélégation de signature est donnée à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels,
climat air énergie, M. Jean-François BOSSUAT, chef de service délégué, à l’effet de signer :
– toutes demandes de modification ou de complément de dossiers de demande d’autorisation ;
– tous actes relatifs au contrôle en exploitation des installations classées ;
– tous  actes  relatifs  aux  contrôles  techniques  et  administratifs  des  installations  en  exploitation  concernant  les
explosifs ;
– toutes décisions relatives à l’importation ou l’exportation des déchets.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Sébastien VIENOT et Jean-François BOSSUAT, la même délégation
pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
– Mme Ghislaine GUIMONT, chef de pôle risques technologiques mines et carrières, M. Thomas DEVILLERS, chef
d’unité  risques accidentels,  Mmes Cathy DAY, Gwenaëlle BUISSON et Anne ROBERT, MM. Emmanuel BERNE,
Stéphane  PAGNON,  Pierre  PLICHON,  Ulrich  JACQUEMARD  et  Yann  CATILLON,  chargés  de  mission  risques
accidentels et Alexandre CLAMENS, chargé de mission après mines, stockages souterrains ;
– MM. Yves-Marie VASSEUR, chef de pôle risques chroniques, santé environnement, Gérard CARTAILLAC, adjoint
au chef de pôle, chef d’unité déchets, eau, sites et sols pollués, Mmes Élodie MARCHAND, chargée de mission produits
chimiques, Claire DEBAYLE, MM. Samuel GIRAUD, Frédérick VIGUIER, chargés de mission sites et sols pollués,
Yves EPRINCHARD, chef de l’unité installations classées air, santé environnement, Mme Caroline IBORRA, chargée
de mission air, Mmes Aurélie BARAER, chargée de mission déchets, Delphine CROIZE-POURCELET, chargée de
mission eau, Dominique BAURES, chargée de mission santé-environnement et Andrea LAMBERT, chargée de mission
eau-déchets  ;
– M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale Rhône.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Yves  DUREL,  la  même  délégation  pourra  être  exercée  par
Mme Christelle MARNET,  adjointe au chef de l’unité départementale, chef de la cellule territoriale eau, sites et sols
pollués, MM. Philippe NICOLET adjoint au chef de l’unité départementale, chef de la cellule chargée PPA-SPIRAL et
Christophe POLGE, adjoint au chef de l’unité départementale, chef de la cellule risques technologiques.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Yves DUREL, Mme Christelle MARNET, MM. Philippe NICOLET et
Christophe POLGE, la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les
agents suivants :

– M. Jean-Luc COUE, Mmes Julie ARNAUD, Fatiha BEN ADDI, MM. Daniel BOBILLIER, Thomas DEVILLERS,
Bertrand GEORJON, Mohamed SEGHROUCHNI, inspecteurs des ICPE, chargé de sites, Mmes Christelle BÔNE, chef
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de la subdivision territoriale Rhône-eau, inspecteur des ICPE, Frédérique GAUTHIER, Mmes Elodie COURTIADE,
chef de la subdivision déchets, inspecteur des ICPE, Marie-Laure WOLF, chef de la subdivision carrières-sols-sous-sols,
MM. Laurent CROUZET, Bertrand JOLY, inspecteurs des ICPE, Jérôme HALGRAIN, chef de la subdivision territorial
Métropole Est  Lyonnais,  Arnaud LAVERIE,  chef de la subdivision sites  et  sols  pollués,  Pascal  RESTELLI,  Julien
INART,  Jonathan  BONNAFOUX,  Ulrich  JACQUEMARD  et  Fouad  DOUKKANI,  inspecteurs  ICPE  et  Jérome
PERMINGEAT, chef de la subdivision éolien énergies.

2.7. Véhicules :

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  Mme Cendrine  PIERRE,  chef  du  service  réglementation  et  contrôle  des
transports et des véhicules, et M. Laurent ALBERT, chef de service délégué, à l’effet de signer :
– tous actes relatifs à la réception, à l’homologation et au contrôle des véhicules et des matériels de transport  de
marchandises dangereuses ;
– toutes délivrances ou retraits des autorisations de mise en circulation de véhicules ;
– tous actes relatifs au contrôle technique périodique des véhicules (agrément des contrôleurs et  des installations,
récépissé  de  déclaration,  avertissement,  organisation des  réunions contradictoires)  à  l’exception  des  suspensions et
retraits d’agrément.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cendrine PIERRE et de M. Laurent ALBERT, la même délégation pourra
être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :
– M. Frédéric  EVESQUE, chef  de  pôle  contrôle  secteur  Est, Mmes Myriam LAURENT-BROUTY, chef  de  pôle
réglementation  secteur  Est,  Estelle  POUTOU,  chef  du  pôle  contrôle  et  réglementation  secteur  Ouest,  MM.  Denis
MONTES, chef d’unité contrôle techniques des véhicules, Vincent THIBAUT, Nicolas MAGNE, chargés d’activités
véhicules, Mme Françoise BARNIER, chargée de mission ;
– M. Jean-Yves DUREL, chef de l’unité départementale Rhône.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Yves  DUREL,  la  même  délégation  pourra  être  exercée  par
Mme Christelle MARNET, adjointe au chef de l’unité départementale, cheffe de la cellule territoriale eau sites et sols
pollués, MM. Philippe NICOLET, adjoint au chef de l’unité départementale, chef de la cellule chargé PPA-SPIRAL et
Christophe POLGE, adjoint au chef de la subdivision, chef de la cellule risques technologiques.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Yves  DUREL,  Mme Christelle  MARNET et  de  MM.  Philippe
NICOLET et Christophe POLGE, la même subdélégation pourra être exercée par les agents suivants :

– M. Yves DUCROS, chef de la cellule véhicules et en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier : MM. Jean-
Sébastien  FONTANELLE,  Yoan  GINESTE,  adjoints  au  chef  de  la  cellule,  Thierry  MELINAND,  Jean-Claude
LHEURETTE, Philippe RAMBAUD, Philippe ALGUACIL, Julien MARCOUX, techniciens attachés à la cellule.

2.8. Circulation des poids lourds : 

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  Mme Cendrine  PIERRE,  chef  du  service  réglementation  et  contrôle  des
transports et des véhicules et M. Laurent ALBERT, chef de service délégué, à l’effet de signer :
– les  actes  (autorisations,  avis,  récépissés  de  déclaration  et  validation  d’itinéraires)  relatifs  aux  transports
exceptionnels de marchandises, d’engins ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ;
– les actes (décisions et  avis) relatifs aux dérogations individuelles temporaires à l’interdiction de circulation des
véhicules de transport de marchandises à certaines périodes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cendrine PIERREet de M. Laurent ALBERT, la même délégation pourra
être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

- Mme Myriam LAURENT-BROUTY, chef de pôle réglementation secteur Est, M. Frédéric EVESQUE, chef de pôle
contrôle secteur Est et Mme Estelle POUTOU, chef du pôle contrôle et réglementation secteur Ouest, ;

- Mme Sophie GINESTE, chef d’unité transports exceptionnels et dérogations et M. Julien VIGNHAL, adjoint au chef
d’unité.

Subdélégation est donnée aux agents suivants, lorsqu’ils sont d’astreinte, à l’effet de signer les actes (décisions et avis)
relatifs  aux  dérogations  individuelles  temporaires  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes : 

– M.  Jean-François  BOSSUAT,  M.  Fabrice  BRIET,  M.  Christophe  CHARRIER,  M.  Fabrice  CHAZOT,
M. Nicolas  CROSSONNEAU,  M.  Christophe  DEBLANC,  Mme  Agnès  DELSOL,  M.  Julien  DURAND,
M. Jean-Yves DUREL, M. Olivier FOIX, M. Jean-Pierre FORAY, M. Bruno GABET, M. Gilles GEFFRAYE,
M. Fabrice GRAVIER, M. Christian GUILLET, Mme Ghislaine GUIMONT, Mme Emmanuelle ISSARTEL,
Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, M. Lionel LABEILLE, M. Christophe LIBERT, M. Patrick MARZIN,
M.  Christophe  MERLIN,  M.  Olivier  MURRU,  M Philippe  NICOLET,  Mme Claire-Marie  N’GUESSAN,
M. Olivier PETIOT, M. David PIGOT, M. Gilles PIROUX, M. Christophe POLGE, M. Jean-Pierre SCALIA,
M.  Pascal  SIMONIN,  M.  Boris  VALLAT,  M. Yves-Marie  VASSEUR, M.  Sébastien  VIÉNOT,  M.  Pierre
VINCHES.
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2.9. Préservation des espèces de faune et de flore et des milieux naturels :

Subdélégation de signature est donnée à M.  Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et  nature,
M. Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux et des espèces, Mme Carine PAGLIARI-THIBERT,
adjointe au chef de pôle préservation des milieux et des espèces, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de
service,  chef  de  pôle  politique  de  l’eau  et  Arnaud  PIEL,  chef  de  pôle  politique  de  la  nature,  Mme Emmanuelle
ISSARTEL, adjointe au chef de service, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité à l’effet de signer :

- tous les actes et décisions relatifs :
• à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata et Chelonia
mydas, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;
• à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont
composés ;
• au transport de spécimens d’espèces animales qui sont simultanément inscrites dans les annexes du règlement
(CE) n°338/97 sus-visé et protégées au niveau national par les arrêtés pris pour l’application des articles L.411-1
et L.411-2 du code de l’environnement ;

- toutes les autorisations accordées en application de la convention sur le commerce international des espèces de faune et
de flore menacées d’extinction et des règlements communautaires correspondants (CITES- convention sur le commerce
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction) ;

-  tous les  actes  de  procédure  nécessaires  à  l’instruction  des  dossiers  de  demande  de  dérogation  aux  interdictions
mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article L.411-1 du code de l’environnement relatif à la conservation d’espèces de faune
et de flore protégées et de leurs habitats naturels ;

-  tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux modifiant l’état ou l’aspect
d’une réserve naturelle nationale au titre de l’article L.332-9 du code de l’environnement, à l’exception de la décision
d’octroi ou de refus de l’autorisation ;

-  tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux ou d’activités ne modifiant
pas l’état ou l’aspect d’une réserve naturelle nationale, à l’exception de la décision d’octroi ou de refus de l’autorisation.

2.10. Pénétration dans les propriétés privées à des fins d’inventaires du patrimoine naturel :

Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et  nature,
MM. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service, chef de pôle politique de l’eau, Julien MESTRALLET,
chef de pôle préservation des milieux et des espèces, Mme Carine PAGLIARI-THIBERT, adjointe au chef de pôle
préservation des milieux et des espèces et M. Arnaud PIEL, chef de pôle politique de la nature et Mme Emmanuelle
ISSARTEL,  adjointe  au  chef  de  service,  chef  de  pôle  police  de  l’eau  et  hydroélectricité,  à  l’effet  de  signer  les
autorisations de pénétrer sur les propriétés privées dans le cadre des inventaires du patrimoine naturel de l’article L 411-
5 du code de l’environnement.

2.11. Police de l'eau (sur l’axe Rhône -Saône) :

Subdélégation de signature est accordée à M. Christophe DEBLANC, chef du service eau hydroélectricité et nature, à
l’effet de signer :

- tous les documents relatifs à la procédure de déclaration ou d’autorisation des installations,  ouvrages,  travaux et
activités  (IOTA)  en  application  des  articles  L211-1,  L214-1  et  suivants  et  R214-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 et de son décret d’application n° 2014-751 du 1er juillet
2014,  ainsi  que  de  l’ordonnance  n°2017-80  relative  à  l’autorisation  environnementale  et  ses  décrets  d’application
n°2017-81 et 82 à l’exception :

• des récépissés de dépôt de demande d’autorisation et déclarations ;
• des déclarations de complétude des dossiers de déclarations ;
• de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;
• des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;
• des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs.

- tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police administrative de
l’environnement,  conformément  au  titre  VII-Dispositions  communes  relatives  aux  contrôles  et  aux  sanctions-  du
livre1 du code de l’environnement,  à  l’exception de la décision portant  mise en demeure et  de la  décision portant
sanctions administratives ;
- tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police judiciaire de l’environnement, conformément
au titre VII-Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du livre 1 du code de l’environnement.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC, la même subdélégation pourra être exercée  dans
leurs domaines respectifs de compétences, par les agents suivants :

- Mmes Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité, Isabelle
CHARLEMAGNE, adjointe au chef de pôle, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service, chef de pôle
politique de l’eau ;
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- MM. Vincent SAINT EVE, chef de l’unité ouvrages hydrauliques, Mathieu HERVE, chef de l’unité gestion qualitative,
Damien  BORNARD,  Arnaud  SOULE,  inspecteurs  ouvrages  hydrauliques,  Pierre  LAMBERT,  inspecteur  gestion
quantitative,  Mme  Fanny TROUILLARD,  chef  de  l’unité  travaux  fluviaux,  M.  Marnix  LOUVET,  Mmes  Hélène
PRUDHOMME,  Laura  CHEVALLIER,  inspecteurs  gestion  qualitative,  M.  Daniel  DONZE,  Mmes  Safia
OURAHMOUNE et Margaux MAYNARD, inspecteurs travaux fluviaux, M. Tangi PHILIPPE, chef de l’unité politique
de l’eau et gestion quantitative.

2.12. Police de l’environnement :

Subdélégation est  accordée,  selon  leurs  attributions respectives,  à  M.  Christophe DEBLANC,  chef  du service  eau
hydroélectricité et nature, à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air énergie,
M. Jean-François BOSSUAT, chef de service prévention des risques industriels, climat air énergie délégué, à M. Fabrice
GRAVIER, chef du service mobilité aménagement paysages et M. Olivier PETIOT, chef de service délégué, à l’effet de
signer :
– tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police administrative de
l’environnement,  conformément  au  titre  VII-Dispositions  communes  relatives  aux  contrôles  et  aux  sanctions  du
livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant  mise en demeure et de la décision portant
sanctions administratives ;
– tous  documents  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  la  procédure  de  police  judiciaire  de  l’environnement,
conformément au titre  VII-Dispositions communes relatives  aux contrôles  et  aux sanctions-  du livre 1 du code de
l'environnement.
En cas d’absence ou d’empêchement de ces chefs de service, la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs
domaines de compétences respectifs, par : 
-  Mme Carole EVELLIN-MONTAGNE chef de pôle stratégie animation, service mobilité, aménagement, paysages et
M. Christophe BALLET-BAZ, adjoint au chef de pôle ;
- MM. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service eau, hydroélectricité et nature, chef de pôle politique de
l’eau, Arnaud PIEL, chef de pôle politique de la nature, Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux et
des espèces, Mmes Carine PAGLIARI-THIBERT, adjointe au chef de pôle, Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef
de service, chef de pôle police de l’eau et hydroélectricité et Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe à la chef de pôle ;
-  M.  Cyril  BOURG,  Mmes  Marie-Hélène  VILLE  et  Béatrice  ALLEMAND,  chargés  de  mission  concessions
hydroélectriques ;
- Mmes Cécile PEYRE, chargée de mission coordination police et  appui juridique, service eau, hydroélectricité  et
nature,  Danièle  FOURNIER,  chargée  de  mission  biodiversité,  Camille  DAVAL,  chargée  de  mission  biodiversité,
hydroélectricité, observatoire montagne, Marianne GIRON, chargée de mission biodiversité, référent RNN montagnes et
carrières, Monique BOUVIER, chargée de mission espèces protégées scientifiques, MM. Marc CHATELAIN, chef de
projet espèces protégées,  Mathieu METRAL, chef de l’unité loup, Fabien POIRIE, chargé de mission biodiversité,
référent ZAC, Xavier BLANCHOT, chef de mission biodiversité, référent énergie renouvelable, suivi axe fluvial Rhône,
Romain BRIET, chargé de mission biodiversité,  réserves fluviales,  référent création aires protégées et  coordination
réserves et Cédric CLAUDE, chargé de mission biodiversité ;
- Mme Mallorie SOURIE, chargée de mission PNA et espèces protégées, MM. David HAPPE, chargé de mission flore
et  connaissance  et  espèces  invasives  et  Sylvain  MARSY,  chef  de  projet  pilotage  technique  et  scientifique/N2000,
référent forêt.

ARTICLE 3 :
L’arrêté antérieur en date du 02 octobre 2017 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-
Rhône-Alpes pour le département du Rhône est abrogé.

ARTICLE 4 :
Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-
Alpes est chargée de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

fait à Lyon, le 24 octobre 2017
pour le préfet et par délégation,

la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Signé

Françoise NOARS

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes - 69453 Lyon cedex 06
Standard : 04 26 28 64 49 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 7 / 7

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d?Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2017-10-24-016 - Arrêté N°
DREAL-SG-2017-10-24-122/69 du 24 octobre 2017 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL pour les compétences générales et techniques
pour le département du Rhône

36



Direction interdépartementale des routes du Centre-Est

69-2017-10-24-018

Arrêté portant subdélégation de signature de Mme

Véronique MAYOUSSE

Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, pour

l'exercice des compétences d'ordonnateur secondaire

délégué
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Arrêté portant subdélégation de signature de Mme Véronique MAYOUSSE
Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,  

pour l'exercice des compétences d'ordonnateur secondaire délégué

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l'État dans les régions et départements, notamment l’article 43 ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2014 du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie nommant 
Madame  Véronique  MAYOUSSE,  ingénieure  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  en  qualité  de 
directrice interdépartementale des Routes Centre-Est  ;

Vu  l'arrêté  n°  PREF_DCPI_DELEG_2017_10_12_50  du  23  octobre  2017 portant  délégation  de 
signature  à Mme Véronique MAYOUSSE,  directrice  interdépartementale  des  routes,  pour  l'exercice  des 
compétences d'ordonnateur secondaire ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à :

- BRAZILLIER Didier, ICTPE ,  directeur adjoint
- DEFRANCE Anne-Marie, ICTPE ,  secrétaire générale
- DUPUIS Yves, ICTPE ,  directeur adjoint 
à effet de signer dans les conditions fixées dans l'arrêté préfectoral susvisé, toute pièce relative à l'exercice de 
la compétence d'ordonnateur secondaire délégué, tant pour les dépenses (hors carte d’achat) que pour les  
recettes.

ARTICLE  2 :  Délégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  désignés  ci-après,   dans  les  conditions 
limitatives fixées par la Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, ainsi qu'à leurs intérimaires  
désignés,  à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences, les demandes d’engagement 
(hors frais de déplacement et dépenses par carte d’achat) :

Délégation de signature est donnée,  pour les dépenses dont le  montant est inférieur à 90 000€ euros 
HT à     :

- CHODERLOS DE LACLOS Pierre ICTPE ,  adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle ouvrages d'art
- FAVRE David IDTPE,  chef du SREI de Chambéry
- GRAZIANI Philippe ICTPE ,  chef du service ingénierie routière de Lyon
- PAILLOUX Marin ICPEF,  chef du service exploitation et sécurité
- PLATTNER Pascal ICTPE ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon
- PRIMUS Mickaël IAE,  responsable de la mission qualité et développement durable
- TAILHADES Paul ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien
- VIE Jean-Léopold IPEF,  chef du service ingénierie routière de Moulins

Pour ces chefs de service, le seuil est porté à 1 000 000€ HT pour la signature des demandes d’engagement  
des bons de commandes pris en exécution du marché à bons de commande d'enrobés et à 150 000€ HT pour  
la signature des demandes d’engagement des bons de commande pris en exécution des autres marchés à bons 
de commande.

1

Direction 
Interdépartementale
des Routes 
Centre-Est
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Délégation de signature est donnée,  pour les dépenses dont le  montant est inférieur à 25 000€ euros 
HT à     :

SES : 
- BOUILLER Beatrice, OPA , chef de projets
- DESPORTES Jean Louis, TSCDD , chef de la cellule sécurité routière
- FAOU Beatrice, ITPE, chef de la cellule exploitation et gestion du trafic
- FYOT Julien, ITPE, chef de projets
- GLASSON Pascal, ITPE, chef de projets
- NICOLLE Gilbert, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes

SG : 
- COCQUEL Beatrice, ATTACHÉ , chef du pôle communication
- COURTY Caroline, ATT.P , adjointe à la secrétaire générale pour les questions RH
- GAUDERAT Sebastien, ATTACHÉ , chef du pôle ressources humaines
- MANGE Melanie, TSCDD , adjointe du chef du pôle moyens

SIR de Lyon : 
- BENISTANT Jean-Pierre, TSCDD , chef de projets
- CABUT Julien, ITPE, chef de projets
- CHAMPEYMOND Julien, ITPE, chef de projets
- FAOU Eddy, IDTPE, chef du pôle routier
- GESLIN Guillaume, ITPE, chef de projets
- GRAZIAN-COURBON Isabelle, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et marchés 
- RICHEZ Antoine, ITPE, chef de la cellule bruit
- SADONE Raphaelle, ITPE, chef de projets
- SERRE Alexandre, ITPE, chef de projets

SIR de Moulins : 
- BERGER Patrick, IDTPE, adjoint au chef du SIR de Moulins (antenne de Mâcon)
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon)
- DESMARD Jacques Bernard, TSCDD , chef de projets
- MALLET Christophe, ITPE, chef de projets (antenne de Mâcon)
- MOTTIN KEN, PNTA, chef de projets
- PERRET Daniel, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- RECHER Jens, ITPE, chef du pôle routier
- ZUCCALLI Christian, TSCDD , chef du pôle routier (antenne de Mâcon)

SPE : 
- AUBERT Karine, IDTPE, chef du pôle entretien routier
- BERTHAUD Sebastien, TSCDD , chef de la cellule juridique et de gestion du domaine public
- CODDET Flavien, ITPE, responsable du domaine entretien routier
- FAURIA Laurene, ITPE, chef de la cellule ouvrage d'art
- HARCHEN Norbert, OPA , responsable du domaine matériel et immobilier
- PAUGET Guillaume, ITPE, chef de la cellule systèmes d'information

SREI : 
- CAILLOT Thomas, ITPE, chef du district de CHAMBERY - GRENOBLE
- MANSUY Philippe, PNTA, chef des PC Osiris et Gentiane
- PICCHIOTTINO Andre, TSCDD , adjoint au chef du district de CHAMBERY
- THIEVENAZ Denise, SACDD , chargée du pôle gestion et patrimoine
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- CORVAISIER Patrice, ITPE, chef de projets
- DUTILLOY Philippe, IDTPE, chef du pôle tunnels
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- PROST Serge, TSCDD , chef du pôle routier

SREX Lyon : 
- BANNWARTH Nicolas, ITPE, chef du district de VALENCE
- BRACH Aurore, ITPE, chef du district de SAINT-ETIENNE
- COSSOUL Nicolas, ITPE, chef du district de LYON
- PERROT Francois, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- RAZE Florian, ITPE, chef des PC Genas et Hyrondelle
- RODES Ameline, TSCDD , adjointe au chef de district de LYON
- VEROTS Nicolas, TSCDD , adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

SREX Moulins : 
- BERNARD Eric, TSCDD , chef du PC de Moulins
- DELAUMENI Gilles, TSCDD , chef du district de MOULINS
- GALLET Jean, TSCDD , adjoint au chef de district de MACON
- MARTIN Christian, TSPDD , adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- PEZERY Gaetan, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD , chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- SENAILLET Julien, ITPE, chef du district de MACON
- SINTUREL Michel, TSCDD , adjoint au chef de district de MOULINS

ARTICLE 3   : Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, ainsi qu’à leur intérimaires 
désignés, à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences,  les validation de constatation  
de service fait (hors frais de déplacement) et toute pièce relative à l’exercice de la compétence d’ordonnateur 
secondaire délégué pour les recettes : 

MQDD : 
- PRIMUS Mickaël, IAE, responsable de la mission qualité et développement durable

SES : 
- BOUILLER Beatrice, OPA , chef de projets
- DESPORTES Jean Louis, TSCDD , chef de la cellule sécurité routière
- FAOU Beatrice, ITPE, chef de la cellule exploitation et gestion du trafic
- FYOT Julien, ITPE, chef de projets
- GLASSON Pascal, ITPE, chef de projets
- NICOLLE Gilbert, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes
- PAILLOUX Marin, ICPEF, chef du service exploitation et sécurité

SG : 
- COCQUEL Beatrice, ATTACHÉ , chef du pôle communication
- COURTY Caroline, ATT.P , adjointe à la secrétaire générale pour les questions RH
- GAUDERAT Sebastien, ATTACHÉ , chef du pôle ressources humaines
- MANGE Melanie, TSCDD , adjointe du chef du pôle moyens

SIR de Lyon : 
- BENISTANT Jean-Pierre, TSCDD , chef de projets
- CABUT Julien, ITPE, chef de projets
- CHAMPEYMOND Julien, ITPE, chef de projets
- CHODERLOS DE LACLOS Pierre, ICTPE , adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle ouvrages d'art
- FAOU Eddy, IDTPE, chef du pôle routier
- GESLIN Guillaume, ITPE, chef de projets
- GRAZIAN-COURBON Isabelle, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et marchés 
- GRAZIANI Philippe, ICTPE , chef du service ingénierie routière de Lyon
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- RICHEZ Antoine, ITPE, chef de la cellule bruit
- SADONE Raphaelle, ITPE, chef de projets
- SERRE Alexandre, ITPE, chef de projets

SIR de Moulins : 
- BERGER Patrick, IDTPE, adjoint au chef du SIR de Moulins (antenne de Mâcon)
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon)
- DESMARD Jacques Bernard, TSCDD , chef de projets
- MALLET Christophe, ITPE, chef de projets (antenne de Mâcon)
- MOTTIN KEN, PNTA, chef de projets
- PERRET Daniel, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- RECHER Jens, ITPE, chef du pôle routier
- VIE Jean-Léopold, IPEF, chef du service ingénierie routière de Moulins
- ZUCCALLI Christian, TSCDD , chef du pôle routier (antenne de Mâcon)

SPE : 
- AUBERT Karine, IDTPE, chef du pôle entretien routier
- BERTHAUD Sebastien, TSCDD , chef de la cellule juridique et de gestion du domaine public
- CODDET Flavien, ITPE, responsable du domaine entretien routier
- FAURIA Laurene, ITPE, chef de la cellule ouvrage d'art
- HARCHEN Norbert, OPA , responsable du domaine matériel et immobilier
- PAUGET Guillaume, ITPE, chef de la cellule systèmes d'information
- TAILHADES Paul, ICTPE , chef du service patrimoine et entretien

SREI exploitation : 
- CAILLOT Thomas, ITPE, chef du district de CHAMBERY - GRENOBLE
- MANSUY Philippe, PNTA, chef des PC Osiris et Gentiane
- PICCHIOTTINO Andre, TSCDD , adjoint au chef du district de CHAMBERY
- THIEVENAZ Denise, SACDD , chargée du pôle gestion et patrimoine

SREI ingénierie : 
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- CORVAISIER Patrice, ITPE, chef de projets
- DUTILLOY Philippe, IDTPE, chef du pôle tunnels
- FAVRE David, IDTPE, chef du SREI de Chambéry
- PROST Serge, TSCDD , chef du pôle routier

SREX Lyon : 
- BANNWARTH Nicolas, ITPE, chef du district de VALENCE
- BRACH Aurore, ITPE, chef du district de SAINT-ETIENNE
- COSSOUL Nicolas, ITPE, chef du district de LYON
- PERROT Francois, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- PLATTNER Pascal, ICTPE , chef du service régional d'exploitation de Lyon
- RAZE Florian, ITPE, chef des PC Genas et Hyrondelle
- RODES Ameline, TSCDD , adjointe au chef de district de LYON
- VEROTS Nicolas, TSCDD , adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

SREX Moulins : 
- BERNARD Eric, TSCDD , chef du PC de Moulins
- DELAUMENI Gilles, TSCDD , chef du district de MOULINS
- GALLET Jean, TSCDD , adjoint au chef de district de MACON
- MARTIN Christian, TSPDD , adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- PEZERY Gaetan, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD , chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- SENAILLET Julien, ITPE, chef du district de MACON
- SINTUREL Michel, TSCDD , adjoint au chef de district de MOULINS
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ARTICLE  4 :Délégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  désignés  ci-après,  dans  les  conditions 
limitatives fixées par la Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, ainsi qu'à leurs intérimaires  
désignés,  à effet de signer, dans le cadre de leurs attributions et compétences de gestionnaire valideur, les  
ordres de mission et les états de frais dans CHORUS DT :

SIR de Lyon : 
- GRAZIAN-COURBON Isabelle, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et marchés 

SIR de Moulins : 
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon)
- PERRET Daniel, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion

SREI ingénierie : 
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion

SREX Lyon : 
- ANSELME Rachel, SACDD , chargée des affaires administratives

SREX Moulins : 
- CHIROL Marie-France, SACDD , chargée des affaires administratives

ARTICLE 5 : Les agents désignés ci-après pourront également procéder à des achats en utilisant la carte 
achat, dans le respect d’un montant plafond  par achat compatible avec leur seuil et d’un plafond annuel fixé  
par porteur:

- ANDRIOT Olivier, OPA ,  chef de l'atelier de MOULINS
- AUCLAIR Jean-Michel, TSPDD ,  chef du CEI de CLAMECY
- AUDIN Christophe, TSPDD ,  chef du CEI de TOULON-SUR-ALLIER
- BATAILLE Thierry, SACDD ,  chef du pôle administratif et de gestion
- BATTISTINI Agnès, TSPDD ,  adjoint au chef de CEI de Dijon, en charge du CEI A38
- BERNARD Eric, TSCDD ,  chef du PC de Moulins
- BERTOGLIO Jean Luc, TSPDD ,  chef du CEI de ROANNE
- BOBRY Christophe, TSDD ,  chef du CEI de PIERRE-BENITE (entretien)
- BRACH Aurore, ITPE,  chef du district de SAINT-ETIENNE
- BRAZILLIER Didier, ICTPE ,  directeur adjoint
- CHATELET Gerard, OPA ,  chef du CEI de CHARNAY-LES-MACON
- CHEVALIER Jean, OPA ,  chef du CES de SAINT-MARCEL
- COGNET Francois, TSPDD ,  chef du CEI de PARAY-LE-MONIAL
- COSSOUL Nicolas, ITPE,  chef du district de LYON
- COTTET-PROVIDENCE Frederic, TSDD ,  chef du CEI de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- DEFRANCE Anne-Marie, ICTPE ,  secrétaire générale
- DELAUMENI Gilles, TSCDD ,  chef du district de MOULINS
- DILAS Daniel, TSCDD ,  chef du CEI de ROUSSILLON
- EXBRAYAT Solange, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de Valence
- FALGUERAS Olivier, TSCDD ,  chef du CEI d'ALIXAN
- FALISSARD Christophe, TSCDD ,  chef du CEI d'AUXERRE
- GOUTORBE David, TSPDD ,  chef du CEI DARDILLY/MACHEZAL
- MANGE Melanie, TSCDD ,  adjointe du chef du pôle moyens
- MARTIN Francis, TSCDD ,  chef pôle maintenance équipements dynamiques du PC Gentiane
- MICHALLET Daniel, TSPDD ,  chef du CEI de GRENOBLE
- MUIN Jerome, TSCDD ,  chef du CEI de DIJON
- MUSSIER Michel, TSPDD ,  chef du CEI de VARENNES-SUR-ALLIER
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- NICOLLE Gilbert, IDTPE,  chef du pôle équipements systèmes
- PERRET Daniel, SACDD ,  chef du pôle administratif et de gestion
- PERRIER Bernard, TSCDD ,  chef du CEI D'AIGUEBLANCHE
- RAOUL Pascal, TSDD ,  chef du CEI de MONTCHANIN
- RAZE Florian, ITPE,  chef des PC Genas et Hyrondelle
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD ,  chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- SEIGNOBOS Thierry, TSCDD ,  chef du CEI de MONTELIMAR
- SENAILLET Julien, ITPE,  chef du district de MACON
- TAILLARD Patrice, TSCDD ,  chef du CEI de CHAMBERY
- VANNEREUX Sandrine, TSCDD ,  chef du CEI de SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER

ARTICLE 6   :   L’arrêté du 4 septembre 2017 est abrogé.

ARTICLE 7 :   Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Lyon, le 24 octobre 2017

Pour le Préfet,
Par délégation,
La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,

Véronique MAYOUSSE
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Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, en

matière de compétence générale
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Arrêté portant subdélégation de signature de Mme Véronique MAYOUSSE, 
Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, 

en matière de compétence générale

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et  
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU l’arrêté  du 06 mars  2014 du ministre  de l’Écologie  du Développement  Durable  et  de 
l’Énergie  portant  nomination  de  Mme  Véronique  MAYOUSSE  en  qualité  de  directrice 
Interdépartementale des Routes Centre-Est ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2017_10_12_48 du 23 octobre 2017 portant 
délégation de signature à Mme Véronique MAYOUSSE, Directrice interdépartementale des  
routes Centre-Est, en matière de compétence générale ;

ARRETE

ARTICLE 1  er : Délégation permanente de signature est donnée à :

- BRAZILLIER Didier, ICTPE ,  directeur adjoint
- DEFRANCE Anne-Marie, ICTPE ,  secrétaire générale
- DUPUIS Yves, ICTPE ,  directeur adjoint 

à l’effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et correspondances énumérés à l'article 1 er de 
l'arrêté  préfectoral  n°  PREF_DCPI_DELEG_2017_10_12_48  du  23  octobre  2017  susvisé 
portant délégation de signature à Mme Véronique MAYOUSSE, en matière de compétence 
générale.

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, ainsi qu'à leurs 
intérimaires expressément désignés à l’effet de signer tous actes relatifs au per-
sonnel, à l’exception de ceux qui concernent le recrutement, les sanctions disci-
plinaires, les maintiens dans l’emploi et les ordres de mission permanents :

- COURTY Caroline, ATT.P ,  adjointe à la secrétaire générale pour les questions RH
- GAUDERAT Sebastien, ATTACHÉ ,  chef du pôle ressources humaines

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans le cadre de 
leurs attributions, ainsi qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’effet  
de signer les actes suivants relatifs au personnel :

 Attribution des congés annuels,  congés de maladie  "ordinaire",  autorisations  d'absence 
pour  événements  de famille,  autorisations  individuelles  d'absence  prises  après  autorisation 
collective d'absence en matière syndicale ou sociale, autorisations spéciales d'absence en cas  
de cohabitation avec une personne atteinte de maladie contagieuse.

 Octroi aux agents des catégories A, B, et C, des congés pour naissance d'un enfant  en  
application de la Loi 46-1085 du 18.05.1946
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 Autorisations d'absence pour soigner un enfant malade ou en assurer momentanément la 
garde

 Autorisation  spéciale  d'absence  pour  l'exercice  du  droit  syndical  dans  la  fonction 
publique :

 décharges d'activité de service, participation aux bureaux sur le plan local,
 participation aux bureaux sur le plan régional ou national.

 Octroi  des  autorisations  spéciales  d’absence  pour  fêtes  religieuses  de  différentes  
confessions et autres commémorations
 

MQDD : 
- PRIMUS Mickaël, IAE, responsable de la mission qualité et développement durable

SES : 
- DESPORTES Jean Louis, TSCDD , chef de la cellule sécurité routière
- FAOU Beatrice, ITPE, chef de la cellule exploitation et gestion du trafic
- NICOLLE Gilbert, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes
- PAILLOUX Marin, ICPEF, chef du service exploitation et sécurité

SG : 
- COCQUEL Beatrice, ATTACHÉ , chef du pôle communication
- MANGE Melanie, TSCDD , adjointe du chef du pôle moyens

SIR de Lyon : 
- CHODERLOS DE LACLOS Pierre, ICTPE , adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle 
ouvrages d'art
- FAOU Eddy, IDTPE, chef du pôle routier
- GRAZIAN-COURBON Isabelle, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et 
marchés 
- GRAZIANI Philippe, ICTPE , chef du service ingénierie routière de Lyon
- RICHEZ Antoine, ITPE, chef de la cellule bruit

SIR de Moulins : 
- BERGER Patrick, IDTPE, adjoint au chef du SIR de Moulins (antenne de Mâcon)
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon)
- PERRET Daniel, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- RECHER Jens, ITPE, chef du pôle routier
- VIE Jean-Léopold, IPEF, chef du service ingénierie routière de Moulins
- ZUCCALLI Christian, TSCDD , chef du pôle routier (antenne de Mâcon)

SPE : 
- AUBERT Karine, IDTPE, chef du pôle entretien routier
- BERTHAUD Sebastien, TSCDD , chef de la cellule juridique et de gestion du domaine 
public
- CODDET Flavien, ITPE, responsable du domaine entretien routier
- FAURIA Laurene, ITPE, chef de la cellule ouvrage d'art
- HARCHEN Norbert, OPA , responsable du domaine matériel et immobilier
- PAUGET Guillaume, ITPE, chef de la cellule systèmes d'information
- TAILHADES Paul, ICTPE , chef du service patrimoine et entretien

SREI : 
- CAILLOT Thomas, ITPE, chef du district de CHAMBERY - GRENOBLE
- COUTARD Philippe, TSCDD , responsable d'exploitation du PC Gentiane
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- DEMARET Stephane, TSCDD , responsable d'exploitation du PC Osiris
- MANSUY Philippe, PNTA, chef des PC Osiris et Gentiane
- MARINO Robert, TSDD , adjoint au chef du CEI D'AIGUEBLANCHE
- MARTIN Francis, TSCDD , chef pôle maintenance équipements dynamiques du PC Gentiane
- MICHALLET Daniel, TSPDD , chef du CEI de GRENOBLE
- PERRIER Bernard, TSCDD , chef du CEI D'AIGUEBLANCHE
- PICCHIOTTINO Andre, TSCDD , adjoint au chef du district de CHAMBERY
- TAILLARD Patrice, TSCDD , chef du CEI de CHAMBERY
- THIEVENAZ Denise, SACDD , chargée du pôle gestion et patrimoine
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- DUTILLOY Philippe, IDTPE, chef du pôle tunnels
- FAVRE David, IDTPE, chef du SREI de Chambéry
- PROST Serge, TSCDD , chef du pôle routier

SREX Lyon : 
- BANNWARTH Nicolas, ITPE, chef du district de VALENCE
- BARDON Fabienne, TSPDD , chargée de l'ingénierie (intérimaire du chef de CEI de SAINT-
PRIEST)
- BOBRY Christophe, TSDD , chef du CEI de PIERRE-BENITE (entretien)
- BRACH Aurore, ITPE, chef du district de SAINT-ETIENNE
- BREZE Jean-Pierre, TSPDD , chef du CEI de PIERRE-BENITE (entretien)
- CHICHE Florian, OPA , responsable maintenance du PC Hyrondelle
- COSSOUL Nicolas, ITPE, chef du district de LYON
- DILAS Daniel, TSCDD , chef du CEI de ROUSSILLON
- DI NICOLA Ugo, TSCDD , chef du CEI LA VARIZELLE
- DOUSSOT Claude, TSCDD , responsable d'exploitation PAIS Genas
- FALGUERAS Olivier, TSCDD , chef du CEI d'ALIXAN
- FIALON Serge, TSDD , chef du CEI LA VARIZELLE
- GOUTORBE David, TSPDD , chef du CEI DARDILLY/MACHEZAL
- JAGER Stephane, TSDD , chef du CEI de PIERRE-BENITE (sécurité) - Coordonnateur 
VRU
- JULIEN Pierre-Eric, TSPDD , responsable d'exploitation du PC Hyrondelle
- LATOUR Franck, TSDD , chef du CEI LA VARIZELLE
- PERROT Francois, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- PICHON Georges, TSDD , chef du CEI LA VARIZELLE
- PLATTNER Pascal, ICTPE , chef du service régional d'exploitation de Lyon
- RAZE Florian, ITPE, chef des PC Genas et Hyrondelle
- RODES Ameline, TSCDD , adjointe au chef de district de LYON
- SAURAT Jerome, TSCDD , responsable d'exploitation PCG CORALY
- SEIGNOBOS Thierry, TSCDD , chef du CEI de MONTELIMAR
- SENE Olivier, TSCDD , responsable maintenance du PC de Genas
- VEROTS Nicolas, TSCDD , adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

SREX Moulins : 
- ANDRIOT Olivier, OPA , chef de l'atelier de MOULINS
- AUCLAIR Jean-Michel, TSPDD , chef du CEI de CLAMECY
- AUDIN Christophe, TSPDD , chef du CEI de TOULON-SUR-ALLIER
- BATTISTINI Agnès, TSPDD , adjoint au chef de CEI de Dijon, en charge du CEI A38
- BERNARD Eric, TSCDD , chef du PC de Moulins
- BERTOGLIO Jean Luc, TSPDD , chef du CEI de ROANNE
- CHATELET Gerard, OPA , chef du CEI de CHARNAY-LES-MACON
- CHEVALIER Jean, OPA , chef du CES de SAINT-MARCEL
- COGNET Francois, TSPDD , chef du CEI de PARAY-LE-MONIAL
- COTTET-PROVIDENCE Frederic, TSDD , chef du CEI de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- DELAUMENI Gilles, TSCDD , chef du district de MOULINS
- DROIN Patrice, OPA , adjoint au chef de CES de SAINT-MARCEL
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- FALISSARD Christophe, TSCDD , chef du CEI d'AUXERRE
- GALLET Jean, TSCDD , adjoint au chef de district de MACON
- MARTIN Christian, TSPDD , adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- MUIN Jerome, TSCDD , chef du CEI de DIJON
- MUSSIER Michel, TSPDD , chef du CEI de VARENNES-SUR-ALLIER
- PEZERY Gaetan, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- RAOUL Pascal, TSDD , chef du CEI de MONTCHANIN
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD , chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- SENAILLET Julien, ITPE, chef du district de MACON
- SINTUREL Michel, TSCDD , adjoint au chef de district de MOULINS
- VANNEREUX Sandrine, TSCDD , chef du CEI de SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après,  dans le cadre  
de leurs attributions, ainsi qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’ef-
fet de signer les ordres de mission non permanents sur le territoire national et 
les états de frais dans Chorus DT (valideur hiérarchique)

MQDD : 
- PRIMUS Mickaël, IAE, responsable de la mission qualité et développement durable

SES : 
- DESPORTES Jean Louis, TSCDD , chef de la cellule sécurité routière
- FAOU Beatrice, ITPE, chef de la cellule exploitation et gestion du trafic
- NICOLLE Gilbert, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes
- PAILLOUX Marin, ICPEF, chef du service exploitation et sécurité

SG : 
- COCQUEL Beatrice, ATTACHÉ , chef du pôle communication

SIR de Lyon : 
- CHODERLOS DE LACLOS Pierre, ICTPE , adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle 
ouvrages d'art
- FAOU Eddy, IDTPE, chef du pôle routier
- GRAZIAN-COURBON Isabelle, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et 
marchés 
- GRAZIANI Philippe, ICTPE , chef du service ingénierie routière de Lyon
- RICHEZ Antoine, ITPE, chef de la cellule bruit

SIR de Moulins : 
- BERGER Patrick, IDTPE, adjoint au chef du SIR de Moulins (antenne de Mâcon)
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon)
- PERRET Daniel, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- RECHER Jens, ITPE, chef du pôle routier
- VIE Jean-Léopold, IPEF, chef du service ingénierie routière de Moulins
- ZUCCALLI Christian, TSCDD , chef du pôle routier (antenne de Mâcon)

SPE : 
- AUBERT Karine, IDTPE, chef du pôle entretien routier
- BERTHAUD Sebastien, TSCDD , chef de la cellule juridique et de gestion du domaine 
public
- CODDET Flavien, ITPE, responsable du domaine entretien routier
- FAURIA Laurene, ITPE, chef de la cellule ouvrage d'art
- HARCHEN Norbert, OPA , responsable du domaine matériel et immobilier
- PAUGET Guillaume, ITPE, chef de la cellule systèmes d'information
- TAILHADES Paul, ICTPE , chef du service patrimoine et entretien
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SREI : 
- CAILLOT Thomas, ITPE, chef du district de CHAMBERY - GRENOBLE
- MANSUY Philippe, PNTA, chef des PC Osiris et Gentiane
- PICCHIOTTINO Andre, TSCDD , adjoint au chef du district de CHAMBERY
- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion
- DUTILLOY Philippe, IDTPE, chef du pôle tunnels
- FAVRE David, IDTPE, chef du SREI de Chambéry
- PROST Serge, TSCDD , chef du pôle routier

SREX Lyon : 
- BANNWARTH Nicolas, ITPE, chef du district de VALENCE
- BRACH Aurore, ITPE, chef du district de SAINT-ETIENNE
- COSSOUL Nicolas, ITPE, chef du district de LYON
- PERROT Francois, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- PLATTNER Pascal, ICTPE , chef du service régional d'exploitation de Lyon
- RAZE Florian, ITPE, chef des PC Genas et Hyrondelle
- RODES Ameline, TSCDD , adjointe au chef de district de LYON
- VEROTS Nicolas, TSCDD , adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

SREX Moulins : 
- BERNARD Eric, TSCDD , chef du PC de Moulins
- DELAUMENI Gilles, TSCDD , chef du district de MOULINS
- GALLET Jean, TSCDD , adjoint au chef de district de MACON
- MARTIN Christian, TSPDD , adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- PEZERY Gaetan, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD , chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- SENAILLET Julien, ITPE, chef du district de MACON
- SINTUREL Michel, TSCDD , adjoint au chef de district de MOULINS

ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans le cadre de 
leurs attributions, ainsi qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’effet  
de signer les procès verbaux de remise des matériels et mobiliers au service des 
domaines

- AUBERT Karine, IDTPE,  chef du pôle entretien routier
- BANNWARTH Nicolas, ITPE,  chef du district de VALENCE
- BERTHAUD Sebastien, TSCDD ,  chef de la cellule juridique et de gestion du domaine 
public
- BRACH Aurore, ITPE,  chef du district de SAINT-ETIENNE
- CAILLOT Thomas, ITPE,  chef du district de CHAMBERY - GRENOBLE
- COSSOUL Nicolas, ITPE,  chef du district de LYON
- DELAUMENI Gilles, TSCDD ,  chef du district de MOULINS
- FAVRE David, IDTPE,  chef du SREI de Chambéry
- GALLET Jean, TSCDD ,  adjoint au chef de district de MACON
- HARCHEN Norbert, OPA ,  responsable du domaine matériel et immobilier
- MARTIN Christian, TSPDD ,  adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- PICCHIOTTINO Andre, TSCDD ,  adjoint au chef du district de CHAMBERY
- PLATTNER Pascal, ICTPE ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD ,  chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- RODES Ameline, TSCDD ,  adjointe au chef de district de LYON
- SENAILLET Julien, ITPE,  chef du district de MACON
- SINTUREL Michel, TSCDD ,  adjoint au chef de district de MOULINS
- TAILHADES Paul, ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien
- VEROTS Nicolas, TSCDD ,  adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE
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ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans le cadre de 
leurs attributions, ainsi qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’effet  
de signer les actes relatifs aux règlements amiables des dommages causés ou 
subis par l’État.

- BANNWARTH Nicolas, ITPE,  chef du district de VALENCE
- BERTHAUD Sebastien, TSCDD ,  chef de la cellule juridique et de gestion du domaine 
public
- BRACH Aurore, ITPE,  chef du district de SAINT-ETIENNE
- CAILLOT Thomas, ITPE,  chef du district de CHAMBERY - GRENOBLE
- COSSOUL Nicolas, ITPE,  chef du district de LYON
- DELAUMENI Gilles, TSCDD ,  chef du district de MOULINS
- FAVRE David, IDTPE,  chef du SREI de Chambéry
- GALLET Jean, TSCDD ,  adjoint au chef de district de MACON
- MARTIN Christian, TSPDD ,  adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- PICCHIOTTINO Andre, TSCDD ,  adjoint au chef du district de CHAMBERY
- PLATTNER Pascal, ICTPE ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD ,  chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE
- RODES Ameline, TSCDD ,  adjointe au chef de district de LYON
- SENAILLET Julien, ITPE,  chef du district de MACON
- SINTUREL Michel, TSCDD ,  adjoint au chef de district de MOULINS
- TAILHADES Paul, ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien
- VALLAUD Caroline, SACDD ,  chargée d'affaires juridiques
- VEROTS Nicolas, TSCDD ,  adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE

ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, ainsi qu'à leurs 
intérimaires  expressément  désignés  à  l’effet  de  présenter  des  observations 
orales dans le cadre des recours contentieux : 

- BERTHAUD Sebastien, TSCDD ,  chef de la cellule juridique et de gestion du domaine 
public
- TAILHADES Paul, ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien
- VALLAUD Caroline, SACDD ,  chargée d'affaires juridiques

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans le cadre de 
leurs attributions, ainsi qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’effet  
de signer certains actes relatifs à la gestion et conservation du domaine public  
routier national non concédé dans le département du Rhône :

Tous les actes sauf ceux relatifs aux autorisations et renouvellements d’implantation de distri -
buteurs de carburants sur le domaine public     :

- COSSOUL Nicolas, ITPE,  chef du district de LYON
- PLATTNER Pascal, ICTPE ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon
- RODES Ameline, TSCDD ,  adjointe au chef de district de LYON

Actes relatifs aux autorisations et renouvellements d’implantation de distributeurs de carbu-
rants sur le domaine public     :

- TAILHADES Paul, ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien

ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, dans le cadre de 
leurs attributions, ainsi qu'à leurs intérimaires expressément désignés à l’effet  
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de signer les actes relatifs à l’exploitation du réseau routier national non concé -
dé dans le département du Rhône :

- COSSOUL Nicolas, ITPE,  chef du district de LYON
- PAILLOUX Marin, ICPEF,  chef du service exploitation et sécurité
- PLATTNER Pascal, ICTPE ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon

ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée aux fonctionnaires ci-après, ainsi qu'à leurs  
intérimaires expressément désignés à l’effet de signer certains actes relatifs aux 
affaires générales dans le département du Rhône :

Remise à l’administration des domaines de terrains devenus inutiles au service et approbation 
d’opérations domaniales dans le Rhône

- TAILHADES Paul, ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien

Représentation devant les tribunaux administratifs

- BERTHAUD Sebastien, TSCDD ,  chef de la cellule juridique et de gestion du domaine 
public
- VALLAUD Caroline, SACDD ,  chargée d'affaires juridiques

ARTICLE 11 :  L’arrêté du 4 septembre 2017 est abrogé.

ARTICLE 12 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture  
du Rhône.

Lyon, 24 octobre 2017

Pour le Préfet,
Par délégation,
La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,

                                        
   Véronique MAYOUSSE                                      
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Direction interdépartementale des routes du Centre-Est

69-2017-10-24-019

Arrêté portant subdélégation de signature de Mme

Véronique MAYOUSSE,

Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, en

matière de pouvoir adjudicateur des marchés de la DIR CE
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Direction 
Interdépartementale
des Routes 
Centre-Est

Arrêté portant subdélégation de signature de Mme Véronique MAYOUSSE,
Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, 

en matière de pouvoir adjudicateur des marchés de la DIR CE

VU le  décret  n°2004-374  du 29  avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l'arrêté  du 6 mars  2014 du ministre  de l’écologie,  du développement  durable et  de 
l’énergie  nommant  Madame Véronique MAYOUSSE,  ingénieure en chef  des  ponts,  des 
eaux et des forêts, en qualité de directrice interdépartementale des routes Centre-Est

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF_DCPI_DELEG_2017_10_12_51 du  23  octobre  2017 
portant désignation du pouvoir adjudicateur des marchés de la direction interdépartementale 
des Routes Centre-Est ;

ARRETE 

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à 

- BRAZILLIER Didier, ICTPE , directeur adjoint 
- DUPUIS Yves, ICTPE , directeur adjoint 
à l'effet d'effectuer les actes dévolus au pouvoir adjudicateur.

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, dans le cadre de 
leurs  attributions  et  dans  les  conditions  limitatives  fixées  par  la  Directrice  
Interdépartementale des Routes Centre-Est, ainsi qu'à leurs intérimaires désignés, à 
l'effet de signer les actes dévolus au pouvoir adjudicateur pour les marchés passés 
selon une procédure adaptée visée au 2° de l’article 42 de l’ordonnance n°2015-899 
du 23 juillet 2015 et l’article 27 de son décret d’application n°2016-360 du 25 mars 
2016 relatif aux marchés publics.

Délégation de signature est donnée, dans la limite des marchés dont le seuil est inférieur à 
90     000 euros H.T à : 

- CHODERLOS DE LACLOS Pierre ICTPE ,  adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle 
ouvrages d'art 

- DEFRANCE Anne-Marie ICTPE ,  secrétaire générale 
- FAVRE David IDTPE,  chef du SREI de Chambéry 
- GRAZIANI Philippe ICTPE ,  chef du service ingénierie routière de Lyon 
- PAILLOUX Marin ICPEF,  chef du service exploitation et sécurité 
- PLATTNER Pascal ICTPE ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon 
- PRIMUS Mickaël IAE,  responsable de la mission qualité et développement durable 
- TAILHADES Paul ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien 
- VIE Jean-Léopold IPEF,  chef du service ingénierie routière de Moulins 

1

Direction interdépartementale des routes du Centre-Est - 69-2017-10-24-019 - Arrêté portant subdélégation de signature de Mme Véronique MAYOUSSE,
Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est, en matière de pouvoir adjudicateur des marchés de la DIR CE 53



Pour  ces  chefs  de  service,  le  seuil  est  porté  à  1  000  000€  HT pour  la  signature  des  bons  de  
commande pris en exécution du marché à bons de commande d'enrobés et à 150 000€ HT pour la 
signature des bons de commande pris en exécution des autres marchés à bons de commande.

Délégation de signature est donnée, dans la limite des marchés dont le seuil est inférieur à 
25     000 euros H.T à :

SES : 
- BOUILLER Beatrice, OPA , chef de projets 
- DESPORTES Jean Louis, TSCDD , chef de la cellule sécurité routière 
- FAOU Beatrice, ITPE, chef de la cellule exploitation et gestion du trafic 
- FYOT Julien, ITPE, chef de projets 
- GLASSON Pascal, ITPE, chef de projets 
- NICOLLE Gilbert, IDTPE, chef du pôle équipements systèmes 

SG : 
- COCQUEL Beatrice, ATTACHÉ , chef du pôle communication 
- COURTY Caroline, ATT.P , adjointe à la secrétaire générale pour les questions RH 
- GAUDERAT Sebastien, ATTACHÉ , chef du pôle ressources humaines 
- MANGE Melanie, TSCDD , adjointe du chef du pôle moyens 

SIR de Lyon : 
- BENISTANT Jean-Pierre, TSCDD , chef de projets 
- CABUT Julien, ITPE, chef de projets 
- CHAMPEYMOND Julien, ITPE, chef de projets 
- FAOU Eddy, IDTPE, chef du pôle routier 
- GESLIN Guillaume, ITPE, chef de projets 
- GRAZIAN-COURBON Isabelle, ITPE, responsable de la cellule gestion financière et marchés 
- RICHEZ Antoine, ITPE, chef de la cellule bruit 
- SADONE Raphaelle, ITPE, chef de projets 
- SERRE Alexandre, ITPE, chef de projets 

SIR de Moulins : 
- BERGER Patrick, IDTPE, adjoint au chef du SIR de Moulins (antenne de Mâcon) 
- DEMERS Sophie, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion (antenne de Mâcon) 
- DESMARD Jacques Bernard, TSCDD , chef de projets 
- MALLET Christophe, ITPE, chef de projets (antenne de Mâcon) 
- MOTTIN KEN, PNTA, chef de projets 
- PERRET Daniel, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion 
- RECHER Jens, ITPE, chef du pôle routier 
- ZUCCALLI Christian, TSCDD , chef du pôle routier (antenne de Mâcon) 

SPE : 
- AUBERT Karine, IDTPE, chef du pôle entretien routier 
- BERTHAUD Sebastien, TSCDD , chef de la cellule juridique et de gestion du domaine public 
- CODDET Flavien, ITPE, responsable du domaine entretien routier 
- FAURIA Laurene, ITPE, chef de la cellule ouvrage d'art 
- HARCHEN Norbert, OPA , responsable du domaine matériel et immobilier 
- PAUGET Guillaume, ITPE, chef de la cellule systèmes d'information 

SREI : 
- CAILLOT Thomas, ITPE, chef du district de CHAMBERY - GRENOBLE 
- MANSUY Philippe, PNTA, chef des PC Osiris et Gentiane 
- PICCHIOTTINO Andre, TSCDD , adjoint au chef du district de CHAMBERY 
- THIEVENAZ Denise, SACDD , chargée du pôle gestion et patrimoine ()
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- BATAILLE Thierry, SACDD , chef du pôle administratif et de gestion 
- CORVAISIER Patrice, ITPE, chef de projets 
- DUTILLOY Philippe, IDTPE, chef du pôle tunnels 
- PROST Serge, TSCDD , chef du pôle routier 

SREX Lyon : 
- BANNWARTH Nicolas, ITPE, chef du district de VALENCE 
- BRACH Aurore, ITPE, chef du district de SAINT-ETIENNE 
- COSSOUL Nicolas, ITPE, chef du district de LYON 
- PERROT Francois, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route 
- RAZE Florian, ITPE, chef des PC Genas et Hyrondelle 
- RODES Ameline, TSCDD , adjointe au chef de district de LYON 
- VEROTS Nicolas, TSCDD , adjoint au chef de district de SAINT-ETIENNE 

SREX Moulins : 
- BERNARD Eric, TSCDD , chef du PC de Moulins 
- DELAUMENI Gilles, TSCDD , chef du district de MOULINS 
- GALLET Jean, TSCDD , adjoint au chef de district de MACON 
- MARTIN Christian, TSPDD , adjoint au chef de district de LA CHARITE-SUR-LOIRE 
- PEZERY Gaetan, TSCDD , chef de la cellule de gestion de la route 
- RICHARDEAU Patrice, TSCDD , chef du district de LA CHARITE-SUR-LOIRE 
- SENAILLET Julien, ITPE, chef du district de MACON 
- SINTUREL Michel, TSCDD , adjoint au chef de district de MOULINS 

Délégation de signature est donnée, dans la limite des marchés dont le seuil est inférieur à 
4     000     euros H.T à :

- ANDRIOT Olivier, OPA ,  chef de l'atelier de MOULINS 
- AUCLAIR Jean-Michel, TSPDD ,  chef du CEI de CLAMECY 
- AUDIN Christophe, TSPDD ,  chef du CEI de TOULON-SUR-ALLIER 
- BARDON Fabienne, TSPDD ,  chargée de l'ingénierie (intérimaire du chef de CEI de Saint-Priest)
- BATTISTINI Agnès, TSPDD ,  adjoint au chef de CEI de Dijon, en charge du CEI A38 
- BERTOGLIO Jean Luc, TSPDD ,  chef du CEI de ROANNE 
- BOBRY Christophe, TSDD ,  chef du CEI de PIERRE-BENITE (entretien) 
- BONNOT Denis, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de Mâcon 
- BREZE Jean-Pierre, TSPDD ,  chef du CEI de PIERRE-BENITE (entretien) 
- CHATELET Gerard, OPA ,  chef du CEI de CHARNAY-LES-MACON 
- CHEVALIER Jean, OPA ,  chef du CES de SAINT-MARCEL 
- CHICHE Florian, OPA ,  responsable maintenance du PC Hyrondelle 
- COGNET Francois, TSPDD ,  chef du CEI de PARAY-LE-MONIAL 
- COTTET-PROVIDENCE Frederic, TSDD ,  chef du CEI de LA CHARITE-SUR-LOIRE 
- DILAS Daniel, TSCDD ,  chef du CEI de ROUSSILLON 
- DILIGENT Pierre-Jean, OPA ,  technicien de maintenance au PC de Moulins 
- DI NICOLA Ugo, TSCDD ,  chef du CEI LA VARIZELLE 
- DROIN Patrice, OPA ,  adjoint au chef de CES de SAINT-MARCEL 
- EXBRAYAT Solange, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de Valence 
- FALGUERAS Olivier, TSCDD ,  chef du CEI d'ALIXAN 
- FALISSARD Christophe, TSCDD ,  chef du CEI d'AUXERRE 
- FIALON Serge, TSDD ,  chef du CEI LA VARIZELLE 
- GOUTORBE David, TSPDD ,  chef du CEI DARDILLY/MACHEZAL 
- HAYEZ Arnaud, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de la Charité-sur-Loire 
- JAGER Stephane, TSDD ,  chef du CEI de PIERRE-BENITE (sécurité) - Coordonnateur VRU 
- LATOUR Franck, TSDD ,  chef du CEI LA VARIZELLE 
- MARINO Robert, TSDD ,  adjoint au chef du CEI D'AIGUEBLANCHE 
- MARTIN Francis, TSCDD ,  chef pôle maintenance équipements dynamiques du PC Gentiane 
- MESTRALLET David, OPA ,  gestionnaire de flotte au SREI de Chambéry 
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- MICHALLET Daniel, TSPDD ,  chef du CEI de GRENOBLE 
- MUIN Jerome, TSCDD ,  chef du CEI de DIJON 
- MUSSIER Michel, TSPDD ,  chef du CEI de VARENNES-SUR-ALLIER 
- OUCHAOUA Jean Pierre, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de Saint-Etienne 
- PERRIER Bernard, TSCDD ,  chef du CEI D'AIGUEBLANCHE 
- PICHON Georges, TSDD ,  chef du CEI LA VARIZELLE 
- RAOUL Pascal, TSDD ,  chef du CEI de MONTCHANIN 
- SEIGNOBOS Thierry, TSCDD ,  chef du CEI de MONTELIMAR 
- SENE Olivier, TSCDD ,  responsable maintenance du PC de Genas 
- TAILLARD Patrice, TSCDD ,  chef du CEI de CHAMBERY 
- TISSIER Eric, OPA ,  gestionnaire de flotte au district de Lyon 
- VANNEREUX Sandrine, TSCDD ,  chef du CEI de SAINT-PIERRE-LE-MOUTIER 

ARTICLE 3 :   Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après, dans le cadre de  
leurs attributions, sans limitation de montant, ainsi qu'à leurs intérimaires désignés,  
à l'effet de signer les documents concernant :

- les actes de sous-traitance initiaux et modificatifs

- les actes relatifs aux réceptions des ouvrages, uniquement lorsqu’il s'agit 
de réceptions sans réserve ou avec des réserves mineures.

- CHODERLOS DE LACLOS Pierre, ICTPE ,  adjoint du chef de SIR de Lyon, chef du pôle 
ouvrages d'art 

- DEFRANCE Anne-Marie, ICTPE ,  secrétaire générale 
- FAVRE David, IDTPE,  chef du SREI de Chambéry 
- GRAZIANI Philippe, ICTPE ,  chef du service ingénierie routière de Lyon 
- NICOLLE Gilbert, IDTPE,  chef du pôle équipements systèmes 
- PAILLOUX Marin, ICPEF,  chef du service exploitation et sécurité 
- PLATTNER Pascal, ICTPE ,  chef du service régional d'exploitation de Lyon 
- PRIMUS Mickaël, IAE,  responsable de la mission qualité et développement durable 
- TAILHADES Paul, ICTPE ,  chef du service patrimoine et entretien 
- VIE Jean-Léopold, IPEF,  chef du service ingénierie routière de Moulins 

ARTICLE 4 :   L’arrêté du 4 septembre 2017 est abrogé.

ARTICLE 5 :   Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Rhône.

Lyon, le 24 octobre 2017

Pour le Préfet,
Par délégation,
La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,

Véronique MAYOUSSE
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